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Préambule 
 

La loi Solidarité et Renouvellement urbains du 13 décembre 2000 a modifié en profondeur les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŦƻƴŘΦ 9ƭƭŜ ŀ ƛƳǇƻǎŞ ŀǳȄ Şƭǳǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ǳƴŜ 

nouvelle démarche de ǘǊŀǾŀƛƭΦ /ŜǘǘŜ ƭƻƛ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ƭŜ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ζ Grenelle II », qui a modifié plusieurs aspects du P.L.U. : la prise en compte de la 

ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΧ !ƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ 

LAAF1 du 13 octobre 2014, ALUR2 du 24 mars 2015 et NOTRe3 du 7 août 2015. 

5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ όǇƘŀǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎύ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴŜ ǎƻǊǘŜ 

ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ 

dimension prospective du territoire (mettre en avant les tendances fortes, décrypter les signes de 

changements, le cas échéant, les risques pour le territoire considéréΧύΦ /Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 

une démarche de projet et doit préfigurer le projet de développement de la commune. 

CƻǊǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

partenaires (services ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

ŞƭŀōƻǊŜ ǳƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όtΦ!Φ5Φ5ΦύΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǉǳƛ ŜƴƎŀƎŜ ƭŀ 

commune pour les quelques années à venir (8 à 10 années en général). 

La concertation locale (prévue par la loi) a pris la forme suivante : les documents validés au fur et à mesure 

ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ Ǉǳōƭƛc, aux jours et horaires 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ƭŜ 8 juin 2018 et le 4 avril 

2019. Aussi une information régulière a été assurée par voie de publication sur le site internet et le bulletin 

municipaƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

auprès des habitants et en retour de pouvoir prendre en compte les remarques et observations pertinentes 

émises par la population. 

Ainsi, un P.L.U. comprend les pièces suivantes : 

- Un rapport de présentation, 

- ¦ƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ; 

- 5Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ 

- Un règlement (plan de zonage et règlement littéral), 

- Des annexes. 

Le présent document est le rapport de présentation qui se compose de trois parties : 

- [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Şǘŀōƭƛ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces 

et de développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, 

d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de 

transports, de commerce, d'équipements et de services ; 

- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ; 

- [ΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘǳǊŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

 
1 LAAF ς ƭƻƛ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘΦ 
2 ALUR ς Accès aux Logements et un Urbanisme Rénové. 
3 NOTRe ς Nouvelle Organisation Territorial de la République. 
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Résumé non technique 
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǳƴ ƭŀǊƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 
résume le contenu du rapport de présentation du PLU de Domalain en quelques pages. 

 

Cadre règlementaire : 
En application de l'article R. 104-28 du Code de l'Urbanisme, la révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ aw!9 ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΦ [ŀ ŘŞcision du 1er février 
2018 (n°MRAe 2018-005498) indique que la révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de 
5ƻƳŀƭŀƛƴ όорύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇŜƴǎŞŜ ŘϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ Ŝƴ 
définit le contenu. En assurant une triple fonction, elle est à la fois : 
  
Á ¦ƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ 

projet et ainsi proposer des mesures compensatoires ; 
Á ¦ƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Τ 
Á ¦ƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 

 
! ƭΩŞǘŀǇŜ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Σ ŜƭƭŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ млп-23 du même code. 
 
 

Décisions de la MRAE de Bretagne 
Pour donner suite à la décision de la MRAE de Bretagne, le PLU de Domalain doiǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 
environnementale. 
 
!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴ 
Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŏi-
dessous, puisque la commune : 
 
Á tǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ŎŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ 
ŎƻǊƻƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ 
foncier ; 

Á Ambitionne ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ 
ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
dont les modalités de gestion quantitative et qualitative ne sont pas précisées. 

 
 

Première partie : Diagnostic - [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
Domalain est située dans le quart Sud-9ǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine, au Nord de la Guerche-de-
Bretagne. Elle est traversée par la RD 178, axe structurant à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ [ŀ DǳŜǊŎƘŜ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ 
ς Vitré. 
La commune est comprise Řŀƴǎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±ƛǘǊŞ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ et dans le périmètre 
du SCoT4 du Pays de Vitré, composé de 62 communes regroupées en deux intercommunalités. Le SCoT du 
Pays de Vitré, a été approuvé le 15/02/2018.  
 

 
4 SCoT = schéma de cohérence territoriale 
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1- Environnement : 

A ς Environnement physique : 

Domalain (3354 ha) a la particularité ŘΩşǘǊŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎƻƳƳǳnes de Vitré Communauté. La limite 

{ǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ŀǊŎǊŀƻƴΣ ŘŜ флƘŀ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 

5ƻƳŀƭŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ aƻǳǘƛŜǊǎΣ Ŝǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ζ la Seiche », concernée par un plan de prévention 

des risques nŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwƴLύ. Domalain présente une topographie relativement douce avec des 

altitudes variant entre 106 et 50 m NGF. Cependant la majorité de la commune repose sur des altitudes qui 

oscillent entre 75 et 95 m NGF créant ainsi de nombreuses ondulations de faibles amplitudes.  

Les eaux superficielles 
[ΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ vǳƛƴŎŀƳǇƻƛȄ όŀǳ bƻǊŘύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

{ŜƛŎƘŜ όŀǳ {ǳŘύΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ǉǳƛ viennent in fine drainer 

ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛŎƘŜΦ /ƻƳƳŜ ŞǾƻǉǳŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 

la ligne de partage des eaux entre ces deux bassins versants. 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǾŀǊƛŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴ όvǳƛƴŎŀƳǇƻƛȄ Ł tƛǊŞ-sur-Seiche) à médiocre (Seiche à Availles-

sur-Seiche). 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ ttwƛ ŘŜ ƭŀ {ŜƛŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLǎŜΣ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ 

dehors des zones inondables. 

Les eaux souterraines 

Les zones étudiées sont concernées par une seuƭŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Υ ±ƛƭŀƛƴŜ όCwDDлмрύΦ 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƴƛ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en eau potable est assurée par le Syndicat Intercommunal des Eaux de la Forêt du Theil (SIEFT). 

 

B ς Le climat : 

Le climat est tempéré. Les précipitations sont importantes. Chaque année, les précipitations sont en moyenne 
de 727 mm. Les précipitations record, 79 mm en moyenne, sont enregistrées en novembre. Domalain affiche 
une température annuelle moyenne de 12 °C. La région est soumise à des vents modérés à forts provenant 
ŘΩƻǳŜǎǘ ς sud-ouest. Les évènements les plus notables sont les tempêtes de 1987 et 1999. 

Ces données sont à intégrer dans la réflexion de la conception des logements pour : se protéger des vents 
dƻƳƛƴŀƴǘǎ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜ {ǳŘ ǇƻǳǊ ǳƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ƻǇǘƛƳŀƭΦ 

 

C- Le patrimoine bâti : 

Le patrimoine bâti ancien est essentiellement constitué de bâtiments agricoles, de manoirs et de petits 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŦƻǳǊ Ł Ǉŀƛƴ Ŝǘ ǇǳƛǘǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ Ŝǘ 
à partir des années 1960, en linéaire en dirŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ Ǉǳƛǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ, toujours en direction ŘŜ ƭΩ9ǎǘΣ ǾŜǊǎ ƭŀ w5мтуΣ ŀȄŜ ±ƛǘǊŞ ς La Guerche de Bretagne. 
/Ŝƭŀ ŀ ǇǊƻǾƻǉǳŞ ǳƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǴ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾǊƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ [ΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ Domalain est classée au titre des Monuments Historique, ainsi, le bourg 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŜƴƎƭƻōŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ рлл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ Ǌŀȅƻƴ ǇǊƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ tƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ŎƘŀǉǳŜ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ όŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜύ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŘŜ 
ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ Historiquement, elle compte aussi deux villages important, le hameau 
de la Heinrière et de Carcraon, deux sites dotés de chapelles témoiƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ 

 

D- Le patrimoine naturel protégé : 

Au-delà des prescriptions et diverses recommandations des documents supra-communaux, la commune de 
Domalain Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ŀǊŎǊŀƻƴ, classé ZNIEFF de type 1. Ce même site est identifié au titre du plan 
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ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘƛǘǊŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦Φ 

Aussi, lŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ hétérogène (quelques sercteurs de la commune sont 
ǇƻǳǊǾǳǎ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŘŜƴǎŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜ Ŝǎǘ ŀōǎŜƴǘŜύΣ  et un inventaire des 
zones humides a été mené et intégré au présent PLU. Domalain ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ 
NATURA 2000, toutefois, la MRAe a pris la décision, le 1er février 2018 (n°MRAe 2018-005498) de soumettre 
la révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Domalain (35) à évaluation environnementale. 

 

E- Le paysage :  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

- la nécessité de préserver et de renforcer le rôle du végétal et du patrimoine naturel de Domalain, 
notamment pour la préservation de ses caractéristiques identitaires,  

- de travailleǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜs Nord et 
{ǳŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞŎǊƛƴ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƻǘŞƎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ 
monuments Historiques, 

- de renforcer ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛon de Domalain ses espaces ruraux, notamment vues sur la 
vallée de la Quincampoix. 

 

E- Les risques : 

Domalain, comme toute les communes du département, est soumise aux risques sismiques, au risque de 
ǊŜǘǊŀƛǘ Ŝǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜ de niveau faible, au ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ŀǊŎǊŀƻƴΦ Elle 
est concernée par un Plan de Prévention pour les risques naturel ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwnI n° 35DDTM20010065) 
de la Seiche et Ise (approuvé le 12/08/2008). Elle est aussi soumise aux risques technologiques liés aux risques 
ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘǘŀŎƘŞǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ όŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 12 en 2020). 

 

F- Les réseaux et équipements : 

Les eaux usées : Le traitement des eaux usées reliées au réseau collectif de la commune est assuré par la 
station de Domalain. La capacité nominale de cette station est 1 300 Equivalent Habitant (EH). En 
fonctionnement normal, la charge maximale en entrée est de 640 EH (chiffre de 2014), soit 49 % de sa capacité 
ƴƻƳƛƴŀƭŜΦ [Ŝ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ tƻǳŜȊ όŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ [ŀ 
Quincampoix). 
Le traitement des eaux usées reliées au réseau collectif de Carcraon, est assuré par la station de Domalain 2. 
La capacité nominale de cette station est 200 Equivalent Habitant (EH). En fonctionnement normal, la charge 
maximale en entrée est de 90 EH (chiffre de 2014), soit 40 % de sa capacité nominale. Le point de rejet des 
ŜŀǳȄ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ǎǳǊ la rivière de la Seiche. 
/Ŝǎ ŘŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀōǎƻǊōŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ƎǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ Ǝŀƛƴ ŘŜ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

 

Les eaux pluviales : La situation topographique de Domalain  ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ ǎŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales sans difficultés. 

 

[ΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ : [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 
de la Forêt du Theil (SIEFT). 5ΩŀǇǊŝǎ les données transmises par cet organisme, il a la capacité de supporter la 
croissance de population (moins de 300 hab.) envisagée par la commune de Domalain. 

 

La gestion des déchets : est assurée par le SMICTOM du Pays de Vitré. Le détail figure aux annexes sanitaires 
du dossier. 

 

G- [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ :  
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Le réseau viaire : la voie majeure est la 
RD178 (en noir sur la carte ci-contre) et 
permet de relier la Guerche de Bretagne à 
±ƛǘǊŞ Ŝǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǊŀǇƛŘŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ 
Rennes ς Laval. Les autres voies 
départementales sont des voies de 
desserte locale. Le réseau de voies 
communales et de chemin est plutôt bien 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŞΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
de Domalain, il en est de même pour les 
liaisons piétonnes. 

Les aires de stationnement sont bien 
ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
suffisante. 

Une liaison Vitré ς [ŀ DǳŜǊŎƘŜ ό±ƛǘΩƻ .ǳǎύ 
est assurée six fois par jour par le réseau 
de transport en commun. Le réseau 
dessert non seulement le centre-bourg de 
Domalain, mais aussi le village de 
Carcraon. 

Cette offre de transport en commun, dans 
son fonctionnement et son organisation 
actuelle (desserte et horaires) permet de 
ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘΩ9ǘǊŜƭƭŜǎΣ [ŀ 
Guerche de Bretagne et Vitré. 

 

 
 

 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : ǎΩŜǎǘ ƻǇŞǊŞ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ de Domalain, puis, à 
partir des années 1960, en linéaire Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀŎŞǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ 
permettant de relier la RD178. Le développement uǊōŀƛƴ ǎΩŜǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƻǇŞǊŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘύΣ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǘΦ  

Aussi, des villages comportent des constructions récentes et des espaces interstitiels à valoriser : Carcraon et 
la Heinrière. La commune a choisi de permettre la densification de ces deux villages. Le village de Carcraon, 
ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦Φ 
 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ : [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ nettement agricole, et 

accessoirement les prairies, les cultures et le bocage sont présents. La commune est dotée de peu de 

ōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ ƭŃŎƘŜ ǎǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ. Ainsi les espaces agricoles 

représentent 86,7% du territoire communal.  

 

2- Le diagnostic socio-démographique : 

A ς Les caractéristiques démographiques et le logements :  

La population de Domalain connait une croissance depuis 1990 et atteint en 2017, 2018 habitants. Ainsi sur 
la période 2007-2017, la commune a connu une croissance de +0,79%/an. Toutefois, la commune a connu 
ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳƛ ƭΩŀ ǇƻǳǎǎŞŜ Ł ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎƻǳǎ 
ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ½!/ ƳǳƭǘƛǎƛǘŜΦ !ƛƴǎƛΣ ǎƛ ƻƴ ŞƭŀǊƎƛŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƧǳǎqǳΩà 1999, la croissance moyenne 
annuelle a été de 1,97%. 

Parallèlement, la structure de la population montre un très bon renouvellement avec 25% de sa population 
qui a 14 ans et moins et des plus de 60 ans représentant moins de 20% de la population. 
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Aussi, sur cette même période de 1999 à 2017, alors que sur la plupart des territoire ruraux, la taille des 
ménages évolue à la baisse, à Domalain elle se maintien à 2,7 personnes par logements.  

La production de logements sur cette période a suivi la même croissance. La part des logements vacants 
ǎΩŞƭŝǾŜ Ŝƴ нлмт Ł рΦр҈ όǎƻƛǘ по ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύΦ Cette part des logements vacants est assez faible et provoque une 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǘŜƴŘǳ ǎǳǊ 5ƻƳŀƭŀƛƴΦ  

[ΩŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ 
une limite de croissance raisonnable. En effet, la situation géographique favorable vis-à-vis des bassins 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǇƻǳǎǎŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘŜǊǊains à la construction. 

 

B- [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ : 

La population active : la croissance de la population active est plus dynamique que la croissance de la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜΣ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł ҌмΣмр҈κŀƴΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǘǘƛǊŜ ŘƻƴŎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŀvec ou 

sans enfants.  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Υ 5ƻƳŀƭŀƛƴ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 9ǎǘ Ŝǘ 

{ǳŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΦ !ƛƴǎƛ ƛƭ Ŝǎǘ 

envisagé de privilégƛŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ 

ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΦ !ǳǘǊŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ƳŀƧŜǳǊ ό±ƛǘǊŞ ς La 

DǳŜǊŎƘŜ ŘŜ .ΦύΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭa Vagues Noë, relevant de la compétence de Vitré 

Communauté, propose toujours des lots à la vente. 

Une activité économique (entreprise de travaux agricole) a été identifiée en Secteur de Taille et de Capacité 
ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜ ό{¢9/![ύ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜttre son évolution malgré sa situation en zone rurale. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ dynamique sur le territoire. Les infrastructures des exploitations sont récentes et 
ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜǎΦ ¦ƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ Řǳ aŀǊŀƛǎ ǉǳƛ ŀ ǊŜƭŜǾŞ пу ǎƛŝƎŜǎ et 10 sites 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ нлмт. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Υ [Ŝ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜΣ ŞǇƛŎŜǊƛŜΣ 
ōŀǊκǘŀōŀŎΣ ŀƎŜƴŎŜ ǇƻǎǘŀƭŜΣ ƎŀǊŀƎŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΧύ.  Domalain dépend des bassins de vie Guerche-de-Bretagne 
et de Vitré Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ 

 

C ς Equipements et services : 

¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎΣ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ 
fêtes, {ŀƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ IŜƛƴǊƛŝǊŜ Ŝǘ ǎŀƭƭŜ ŘŜ /ŀǊŀŎǊƻƴΣ ŞŎƻƭŜǎΣ a!t!Χ 

Un cadre de vie agréable, très vert, deux étangs Υ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ŀǊŎǊŀƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀǾŜǊƛŜΦ  

Une offre de services à la santé : Domalain ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ a!t!5Σ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƻǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄΦ [Ŝǎ 
services les plus proches sont situés à la Guerche de Bretagne et à Vitré.  

 

3- Le projet communal : 

La présentation du projet communal se décompose en plusieurs parties : 

- [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ t[¦Σ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

durables (PADD) de la commune et précisant les objectifs de modération de la consommation de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

- [ŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳȄ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όOAP) et au 

règlement (règlement littéral et plan de zonage) ; 

- [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

A- Le PADD répond aux objectifs communaux suivants : 

1. [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ 

2. [ŀ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ, en 

privilégiant ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴΣ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ 
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/ŀǊŎǊŀƻƴ Ŝǘ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ƭŀ IŜƛƴǊƛŝǊŜΣ Ŝǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ 

bourg de Domalain ; 

3. [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ [ƻƎŜƳŜƴǘǎ κ ƳƛȄƛǘŞ κ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ κ ǎŜǊǾƛŎŜǎ κ ǘƻǳǊƛǎƳŜ κ 

activités ; soit de De conforter et dévŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩhǎŜǊŀƛŜ Ŝǘ ƭŀ ±ŀƎǳŜ bƻšΦ 

4. La prise en compte des transports, de la mobilités et des déplacements, 
5. [Ŝǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 
6. [ΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

 

Afin de répondre ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩaccueil de population envisagés, 120 logements seront produits sur la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƛŎƛ нло1-2032, avec la production de : 

- 10 logements par changement de destination et reconquête de quelques logements vacants, 
- 29 logements par densification du hameau de la Heinrière et des zones urbaines du Bourg et de 

Carcraon, 
- 61 logements en zone à urbaniser à court terme (1AU) 
- 9ǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ƭŜǎ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
t[¦ ǇƻǳǊ ƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ une zone délimité par la ZAD. 

La commune souhaite finŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ ƳǳƭǘƛǎƛǘŜǎ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳents réalisés en 
ƭƛƳƛǘŜ 9ǎǘ όƭƛŀƛǎƻƴǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜ Ŝǘ Ƴŀƛƭ ǾŜǊǘύΦ {ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł ŞǘƻŦŦŜǊ ƭŜ 
ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴ. Elle a fixé un objectif de limitation de la consommation de son espace communal 
a sept hectares, soit une consommation divisée presque par deux par rapport aux surfaces urbanisées durant 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ t[¦ όмпΣстƘŀΣ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƛƴŎƭǳǎŜǎύ. 

Enfin le projet de développement de la commune a été défini dans le respect des principeǎ ŞƴƻƴŎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.101-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀŦŦƛŎƘŞǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǇǊŀ-communaux 
suivants : SRCE, SRCAE, le SCoT du Pays de Vitré, le PLH de Vitré Communauté, le SDAGE et le SAGE Vilaine, le 
PCAET, entre autres. 

 

 

B- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Ŝǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de Programmation (OAP). 

Le document graphique dispose de 4 grands types de zones dont les surfaces sont ainsi réparties : 

Sigle ½ƻƴŜ Ŝǘ ǘȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Part de la surface 
communale 

U Urbaine, occupation mixte du sol (habitat et activités) 2,22% 

AU A urbaniser , il a été défini des zone à urbaniser à court terme et à 
moyen long terme, où il est admis une occupation mixte du sol 
(habitations et activités). Une zone à urbaniser est dédiée au 
développement économique local. 

0,23% 

A Agricole ς ŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ Ǉossibilité 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLU, occupés par des tiers. De plus deux STECAL délimitent deux 
types de zone constructible en espace rural Υ ƭΩǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞŜ 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
nouveau logements. 

10,58% 

N Naturelle ς zone de préservation du patrimoine naturel et 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Deux STECAL dédiés aux aménagements légers visant à encadrer le 
stationnement et la réalisation de petit aménagement dédié à 

86,97% 
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ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ŘŜ /ŀǊŎǊŀƻƴ Ŝǘ 
de la Traverie. 

Pour chaque zone, un règlement a été défini, organisé sous trois chapitres. 

Il faut mentionner que diverses dispositions graphiques se superposent au précédents zonages et 
notamment : les emplacements réservés, les espaces Boisés Classés, les éléments naturels et bâtis à protéger 
au titre des continuités écologiques et de la qualité des paysages. 

Des OAP ont été définies sur les secteurs ouverts Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ les secteurs urbains de requalification. 
Lƭ ŀ ŀǳǎǎƛ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ thématique visant la définition de principes de 
densification urbaine Υ ƛƭ ȅ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
accès (voiries et liaisons piétonnes) par étape. 

 

C- [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

1- LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Sur les espaces agricoles : ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
agricoles. Les zones ouvertes Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ exploitées. Le reclassement de 
terres urbanisables au PLU initial en terres agricoles permet à la commune de proposer des terres en 
compensationΣ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜs ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǘƻǳŎƘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ urbain. Autrement les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƴƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΦ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ŘΩǳǊōanisation à long-terme (2AU) sont aussi à ce jour des terres cultivées. Toutefois, ces espaces présentent 
ǳƴ ǊŞŜƭ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǎŀ ǇƭŀŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ.  

[ΩŀǳǘǊŜ ǊƛǎǉǳŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎur les espaces agricoles est attaché aux changements de 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǊǳǊŀƭŜ : en fonction des 
découpages parcellaires qui seront effectués, les parcelles qui deviendront jardins pourraient empiéter plus 
ǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Toutefois, le projet de développement de Domalain, pour les 10 années à venir, reste modeste et aura peu 
ǾƻƛǊŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

 

Sur les espaces naturels protégés : La commune est concernée par la ZNIEFF ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ŀǊŎǊŀƻƴ. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Domalain et ƭΩŞǘŀƴƎ, ainsi que des orientations 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǊŜǘŜƴǳŜǎ όŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, 
densification de la zone urbaine de Carcraon ς ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ -  et préservation des espaces 
ruraux communaux), le projet de Domalain ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎΦ 

 

Sur les espaces naturels non protégé : la commune a fait réaliser un inventaire des zones humides et des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ŀ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƻŎŀƎŝǊŜΣ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 
commission urbanisme. Les éléments du patrimoine naturel communal, non protégé, devrait donc être 
ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ Domalain. 

 

Le paysage : ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ǎƻƴǘ ŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎΣ 
marquantes dans le paysage. Des prescriptions sont proposées dans le cadre du PADD et sont retranscrites 
ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦Φ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǳǊǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀtion et 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ et surtout à préserver la qualité des entrées 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

2- Incidences prévisibles sur la santé humaine : 

Le cadre de vie : Déjà à ce jour, la commune de Domalain a mené de nombreux proƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ 
à améliorer la qualité du cadre de vie de ces habitants : plateau sportifs, aménagement de traversée de bourg, 
ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǘŞǎ ǇǊŜǎǉǳŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǇƛŞǘƻƴƴŜ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜΧ 
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ t[¦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
vie, avec le souhaite de travailler en partenariat avec les collectivités supra-ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ Elle ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘΩŀƛlleurs : 

Á Recentrer le centre historique en rééquilibrant la répartition de la population sur les franges Nord et 
Sud du centre bourg historique de Domalain ; 

Á wŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻriser 
ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊƛǉǳŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŞƭŀǊƎƛǊ ǎƻƴ ŀƛǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ; 

Á Conforter son développement sur les franges Nord-Est et Sud-9ǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǇŀƛǎǎƛǊ 
ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŦǊŀƴƎŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

 

Le développement économique : Le développement économique local est de compétence communautaire. 
[Ŝ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƎǳŜ bƻš est situé en limites Nord-Est de Domalain. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇƾƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ǎŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ όƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜύ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ ǇŀǊŎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƎǳŜ bƻšΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇƻǳǊ Υ 

Á Encourager la sphère productive locale ; 
Á !ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ κ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ Τ 
Á tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

Domalain ŀ ǾƛŀōƛƭƛǎŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
artisanales sur le secteur de Montenou. Il était envisagé de 
ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
communale, mais la commune souhaite privilégier uniquement 
la densification de cette zone. {ǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩhǎŜǊŀƛŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ 
défini une zone à urbaniser de 0.64 ha dans le but de permettre 
la délocalisation du garage automobile implanté au pied de 
ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŎƭŀǎǎŞe Monument Historique. Le projet intègre aussi  un 
objectif de ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ économique agricole.  

 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǾŜƴƛǊ : [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ w¢нлнл ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ 
projet de révision générale du PLU de DomalainΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
ŀǳǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƳŀǎǉǳŜ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ΧύΦ tŀǊ ŀƛƭleurs, pour répondre aux 
densités de constructions attendues, des schémas proposant des tracés de voirie seront proposés pour une 
ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

La problématique de la gestion des eaux pluviales est aussi intégrée à la réflexion afin que dès la conception 
ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ƛƭ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴΣ 
ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

 

3- wŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀlyse de 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƳŜǘ Ŝƴ 

ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ 

une cinǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ŝǘ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ  

Les indicateurs ont pour objectif de donner une vision globale sur les évolutions du territoire dans les 

domaines où ont été identifiés les principaux enjeux. La commune devra réaliser un état « 0 » de ces 

ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǉǳƛ ǎŜǊǾƛǊŀ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΦ 
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La périodicité du renseignement des indicateurs est variable selon la nature des données et peut se faire 

annuellement, tous les trois ans en moyenne, ou durant toute la durée du PLU.  

Enfin, certains critères seront à analyser grâce aux informations recueillies lors des dépôts futurs de permis 

de construire (PC) et de déclaration préalable (DP). En synthèse, voici quelques indicateurs retenus pour 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

Boisements : 

¶ {ǳǊŦŀŎŜ ōƻƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όŜƴ Ƙŀύ 

¶ Superficie des boisements en espaces boisés classés (EBC) au titre du L113-м Řǳ /ƻŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ Surface nouvellement plantée (par mesures compensatoires) dans les futurs PC et PA 

¶ Surface nouvellement défrichée dans les futurs DP, PC et PA 

Bocage : 

¶ Linéaire de haies bocagères sur le territoire 

¶ Linéaire de haies protégées au titre au titre du L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ Linéaire de haies nouvellement plantées dans les futurs PC/PA 

¶ Linéaire de haies nouvellement défrichées dans les futurs PC/PA 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ 

¶ [ƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

Zones humides : 

¶ Surface de zones humides protégées au titre du L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ Nombre et superficie de zones humides nouvellement recensées dans les futurs PC/PA 

Agriculture 

¶ La Surface Agricole Utile (SAU) Totale sur la commune. 

¶ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ƭŜǳǊ ǎƛŝƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳune. 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ όt/ύ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ : 

ü Le nombre (dont accordé/refusé) 

ü [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳƻȅŜƴƴŜ 

ü La hauteur moyenne des constructions 

ü Le nombre de logement de fonction 

Consommation foncière : urbanisation 

¶ La surface consommée au cours des 10 dernières années 

¶ Dans les futurs permis de construire (PC) :  

ü Nombre de permis (dont accordé/refusé) 

ü Nombre de logements construits 

ü Surface parcellaire moyenne 

ü Emprise au sol construite moyenne 

ü Surface moyenne de plancher 

ü {ǳǊŦŀŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ƻǳ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜ 

ü Nombre moyen de place de stationnement créé 

Eau potable : 

¶ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

¶ [Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
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¶ Le rendement des réseaux de disǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

¶ Les indices linéaires de perte 

¶ [Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŞ όŁ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜύ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǘ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ 

¶ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞǎ 

Eaux usées : 

¶ [Ŝ ǎǳƛǾƛ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳration (Capacité de la STEP, charge reçue, charge 

ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ Χύ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΦ 

¶ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!b/Φ 

¶ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!b/ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜόǎύ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜόǎύ 

¶ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ζ ƛƴŀŎŎŜǇǘŀōƭŜǎ η ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳǎ ǉǳŀǘǊŜ ŀƴǎΦ 

Energies :  

¶ Consommation électrique sur la commune 

¶ Production de solaire photovoltaïque 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

¶ Dans les futurs Permis de ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜǊ Υ 

ü [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƳŞƭƛƻǊŞǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜƳŜƴǘ όƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊύ 

ü Le nombre de logements basse-consommation/passifs 

ü [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ 

ΧύΦ 

Risques et nuisances :  

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ όǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎύ 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ Ł ǊƛǎǉǳŜ όǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎύ 

¶ Part des PC délivrés dans les zones soumises à aléas (inondation / retrait-gonflement des aǊƎƛƭŜǎΧύ 

¶ Nombre de travaux réalisés par la collectivité pour réduire la vulnérabilité des territoires 

 

D- Difficultés rencontrées 

/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŜ Υ 
Á ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Υ certaines thématiques sont peu ou pas documentées, 

ce qui rend délicate toute évaluation ; 
Á ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜǎ Υ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ƘŀƭŜƛƴŜ 
ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΦ /Ŝƭŀ ƎŞƴŝǊŜ ǳƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ 
la fiabilité de certaines données. Par ailleurs, le travail itératif comporte nécessairement des allers 
ǊŜǘƻǳǊǎ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƳƻŘƛŦƛŞ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƛǎΦ 

Par ailleurs, comme toute apǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ƭƛŞŜ ŀǳ Ŧŀƛǘ 
ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŜǎǘƛƳŜ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴŜ Ǉŀǎ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜΣ ƻǳ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ όŀǾŜŎ ǳƴŜ 
ŀǳǘǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞΣ ŀƛƭƭŜǳǊǎΧύΦ  /ŜŎƛ ǘƛŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴŜ connaît et maîtrise pas tous les 
ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƛ ŘŜ ǊŞŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƻƴ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘΦ 
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1-[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

1.1- Situation de la commune 

 
Sources : Wikipédia et Via Michelin 
 

Domalain est située dans le quart Sud-9ǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine, au Nord de la Guerche-de-
BretagneΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ w5 мтуΣ ŀȄŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ [ŀ DǳŜǊŎƘŜ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ 
ς Vitré. 

  
Sources : Atelier du Marais 

Domalain ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 3354 
ha. 
 
Gentilé : Domalinois. 
 
Elle compte huit communes 
limitrophes : Vergéal, 
Etrelles, Argentré du 
Plessis, Saint Germain du 
Pinel, Moutiers, La Guerche 
de Bretagne, Visseiche et 
Bais. 
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1.1.1-La situation administrative de Domalain 

La commune est comprise dans la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±ƛǘǊŞ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ 
46 communes sur 880 km² et une population de 
80685 habitants (INSEE 2017). 

 

ČDomalain se situe en limite Sud de « ƭΩŀƛǊŜ 
économique dynamique » du territoire du Pays de 
Vitré, orienté est-ouest et englobant les voies 
structurantes constituées de la RN157 et des voies 
ferrées. Elle profite donc des retombée des 
dynamiques économiques de cette zone. 

 
 

Vitré Communauté a en charge les compétences suivantes : 
Compétences obligatoires : 
ÁLe développement économique : ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭΩaménagement des 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ la construction de bâtiments industriel ; 
Á[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Υ ƭΩacquisition foncière, la répartition ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ; 
Á[ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Υ les transports, ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƧŜǳƴŜǎǎŜΦ 
 
Vitré Communauté intervient aussi pour : 
Á[ŀ ǾƻƛǊƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ Ŏƻ-voiturage communautaires 
ÁLa protection et la mise en valeur ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Υ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻŎŀƎe, 
valorisation de la randonnée. 
ÁLe centre technique communautaire : équipe qui peut intervenir sur les communes pour des services 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ d'espaces verts, désherbage. 
ÁLes équipements culturels et sportifs : piscines, écoles de musique et de dessin, base nautique   
ÁLa politique touristique. 
ÁLa prise en charge de la participation financière des communes au service Départemental Incendie et 

Secours. 

 

Vitré Communauté a défini son projet de territoire pour la période 2015-2020, et précise ses grands 
objectifs suivants : 
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1- Accompagner les actions de vitalisation des centres bourgs et 
ŎǆǳǊǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ 
2- /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
professionnelle aux besoins des entreprises et des salariés. 
3- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
renforçant son attractivité et son identité. 
4- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire. 
5- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ sur le territoire et développer une 
politique de promotion du Sport Santé, de prévention et 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
6- {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
7- /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴt. 
8- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΦ 
 
  
Č[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 
pour but de coordonner le développement du territoire de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩƻǴ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŜǳǊ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΦ 

 

Le SCoT du Pays de Vitré 

±ƻƛŎƛ ǳƴ ŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς 
Article L.131-4 : 
« Les plans locaux d'urbanisme et les 
documents en tenant lieu ainsi que les cartes 
communales sont compatibles avec : 
1° Les schémas de cohérence territoriale 
prévus à l'article L. 141-1 ; 
2° Les schémas de mise en valeur de la mer 
prévus à l'article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 
1983 ; 
3° Les plans de déplacements urbains prévus à 
l'article L. 1214-1 du code des transports ; 
4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à 
l'article L. 302-1 du code de la construction et 
de l'habitation ; 

5° Les dispositions particulières aux zones de 
bruit des aérodromes conformément à 
l'article L. 112-4. » 

 

Domalain est comprise dans le périmètre du 
SCoT5 du Pays de Vitré, composé de 62 
communes regroupées en deux 
intercommunalités. Le SCoT du Pays de Vitré a 
été approuvé le 15 février 2018. 

 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ affiche les objectifs suivants : 

Thématiques Objectifs Transcription sur Domalain 

 
5 SCoT = schéma de cohérence territoriale 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320197&idArticle=LEGIARTI000006338777&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320197&idArticle=LEGIARTI000006338777&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069067&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210253&dateTexte=&categorieLien=cid
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1-Maintenir et 
accueillir la 
population sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire 

wŞǇŀǊǘƛǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
populations de façon équilibrée 
Faciliter le parcours résidentiel sur 
le Pays de Vitré 

Prendre en compte les risques et 
les nuisances 

Un taux de croissance démographique de 
1,25%. 
Une mixité sociale et générationnelle à 
assurer en encourageant la production de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ όǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ 
confondus, locatif et accession). 

Maîtriser les risques naturels et limiter le 
risque inondation ς Prendre en compte les 
risques technologiques et les nuisances. 

2-Pour une gestion 
ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ 
renforcer les centralités du Pays de 
Vitré 

Limiter la consommation foncière 

Identifier les gisements fonciers existants en 
agglomération et favoriser un 
développement urbain cohérent. Une 
densité moyenne de 16 log./ha. Les STECAL 
sont admis pour des habitations ou des 
activités. 

3- Affirmer et 
renforcer la position 
économique du Pays 
de Vitré 

Confirmer la position stratégique 
du Pays de Vitré aux portes de la 
Bretagne 
Conserver un territoire rural 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ 
réseau de centralités connectées 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ŀƎǊƛŎƻle en tant 
que composante économique 
majeure du territoire 

!ŘƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ 
les activités sont compatibles avec la 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

Préserver les espaces agricoles. 

4- Garantir une 
mobilité durable sur 
le territoire 

Conserver une bonne accessibilité 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Développer et diversifier les 
mobilités alternatives 
tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘ 
du numérique 

Favoriser les modes de déplacement doux. 

5-Assurer une offre 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
services adaptée et 
diversifiée 

Conserver une offre de services 
aux populations de qualité. 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ 
des équipements 

6-Organiser un 
appareil commercial 
adéquat 

Conforter les sites commerciaux 
existants par densification, 
réorganisation ou extension. 

Organiser une armature 
commerciale adaptée. 

Elles sont identifiées au SCoT comme pôle de 
proximité, soit la nécessité de conserver 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝƴ 
complémentarité avec la structure 
commerciale du pôle le plus proche = la 
Guerche de Bretagne. 

7-Préserver le cadre 
de vie et valoriser 
les ressources du 
territoire 

Valoriser les paysages et le 
patrimoine du Pays de vitré. 

Garantir une gestion durable des 
ressources du territoire 

Préserver et valoriser les 
composantes de la trame verte et 
bleue 

Préserver les équilibres et conserver la 
ruralité du territoire. 
Préserver et valoriser le patrimoine naturel 
et paysager. 
Renforcer la qualité paysagère des zones 
ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Gérer de façon quantitative et qualitative la 
ressource en eau : Identifier les éléments du 
bocage, les zones humides, définir un 
schéma directeur de gestion des eaux 
pluviales. 
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8-sǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ 
transition 
énergétique 

sǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
énergétique 

Favoriser les initiatives locales de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 

 

 

1.1.2- Les déplacements et les réseaux viaires 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ Domalain 

 

Située en continuité {ǳŘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ум (Rennes 
ς Laval ς La Mans) devenant RD157 en Ille-et-Vilaine, 
Domalain est desservie par la RD178 qui relie La 
Guerche de Bretagne à Vitré. Cette route 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ 
échangeur sur la RN157. 
 
Le tracé de la RD 178 reliant Vitré à La Guerche de 
Bretagne, constitue la limite physique de la frange Est 
du territoire. Sur cet axe initialement classé à grande 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƭƻƛ .ŀǊƴƛŜǊ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƛǘΣ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ un 
ǊŜŎǳƭ ŘŜ тр Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭŀ 
départementale. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ cette voie ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ 
classée à grande circulation. 
 
[ŀ w5 мту Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ . όǊƻǳǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
interdépartemental et/ou ŘΩ9ǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭύ au 
Règlement de la Voirie Départementale définit par le 
Conseil Départemental.  Les marges de recul 
préconisées par le département sont les suivantes: 
- pour ƭΩ¦ǎŀƎŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜŎǳƭ 
est de 100 m ; 
- pour les autres usages hors agglomération, le recul 
est de 50 m 
 
Les marges de recul sont des zones non aedificandi 
mesǳǊŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ 

 

9ƴǎǳƛǘŜΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ 

ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Υ 

Á La RD 95 reliant Bais à la Guerche de Bretagne au Sud-ouest 

Á La RD 48 reliant Carcraon, Domalain à la départementale 178 au Nord-est 

Á [ŀ w5 от ǊŜƭƛŀƴǘ 5ƻƳŀƭŀƛƴ Ł ƭŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ мту Ł ƭΩŜǎǘ [ŀ w5 млс ǊŜƭƛŀƴǘ 5ƻƳŀƭŀƛƴ Ł aƻǳǘƛŜǊǎ 

Á La RD 108 reliant le bourg de Domalain au Nord du territoire en direction de Vitré. 
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Un réseau de voies et de chemins 
bien structuré : 

Ce réseau est également complété 
par des voies communales qui 
desservent les différents hameaux 
et fermes de la commune. On 
retrouve également des chemins 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ 
exploitants et les parcelles 
agricoles. 
Le territoire communal bénéficie 
ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
où peu de voie aboutissent en 
impasse. 
 
ČToutefois, la commune 
présente trois pôles bâtis : son 
agglomération, le village de 
Carcraon (et son étang) et le 
village de la Heinrière. Aucune 
liaison piétonne ou sentier 
ǎŞŎǳǊƛǎŞ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŜƴǘǊŜ 
ces trois pôles bâti. 

 

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 
[Ŝ ōƻǳǊƎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ 
territoire communal et est desservi 
par les départementales 48, 37 et 
106. 
 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
centre bourg montre trois sites de 
ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ : 

1- [ΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ w¦9 
de la Pavière et la rue du 
Docteur Ricoux ; 

2- [Ωƛntersection de la rue du 
général Leclerc avec la rue 
Notre Dame: cette 
intersection est marquée 
par un bâti ancien resserré 
en front de rue et la 
présence du mur du 
cimetière. 

La visibilité de ce débouché de la 
rue Notre Dame sur la rue du 
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Général Leclerc y est réduite. La 
sortie de la rue du Colombier sur la 
rue du Général Leclerc est 
dangereuse au regard du caractère 
linéaire de la rue et du manque de 
ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
des constructions en front de rue. 
 

3- [ΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wǳŜ Řǳ 
Général Leclerc avec la RD 
48 : cette intersection est 
marquée par un bâti 
ancien resserré en front de 
rue. Le croisement des 
poids-lourds y est 
problémtique. 

 
 

Le réseau de voie secondaire : une complémentarité à conforter afiƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ : 
/Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 
du réseau principal.  Elles permettent de faciliter les échanges et la connexion des différents quartiers vers 
leǎ ŀȄŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΦ ǎǳǊ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ǎŜ ƎǊŜŦŦŜƴǘ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
desserte des quartier résidentiels. 
 
Une quasi-absence de voie à la fonction et au statut complémentaire du primaire, peut avoir tendance à 
reporter directement le trafic sur le réseau des voies principales. 
 

 

Les rectangles jaunes de la carte ci-
contre mettent en évidence les 
amorces de voirie en attente, que ce 
soit à destination de liaisons routières 
ou de liaisons piétonnes. 

 
Un projet est actuellement en cours, il 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ 
de la rue du Colombier. 
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Les voies primaires et certaines voies 
tertiaires possèdent le plus souvent des 
trottoirs. 

Les voies mixtes permettent aisément aux piétons de circuler 
(partage de la voie). Elles sont présentes dans le centre 
ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦČ Un profil 
Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

 
ČQuelques pistes de réflexions :  
5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊǎ : trouver un gradient 
Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ƭŀ 
voirie à la fonction et aux usages des voies de desserte. 
!ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾƛŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ƛƴǘŜǊ 
quartiers évidentes. 
 

Le réseau de chemins  
Le réseau de cheminement doux ǎΩŜǎǘ essentiellement développé en appui des tracés des chemins 
ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ 9ǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
Le quartier de la Roulerie dispose de son propre réseau de liaison douce en particulier sur le pourtour de cette 
opération.  
Les chemins ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ƛƴǘŜǊ-quartiers et favorisent les 
ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΦ ¦ƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
aménagemeƴǘǎ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎŜǊŀ 
possible. 
 

  

ČLe réseau de liaison piétonnes est 
composé de chemin aménagé et 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŜƴƎŀȊƻƴƴŞǎΦ Il sera opportun 
Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
où les surfaces imperméabilisées seront 
limitées. 
 

! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ vǳƛƴǉǳŜƳǇƻƛȄΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ 
ce patrimoine situé à proximité du bourg. 
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Deux cercles de rayons de 300 m et de 500 m, comptés depuis le « point de centralité » de Domalain, situé 

au croisement de la RD48 et de la rue du Général Leclerc ont été délimité. En effet, en deçà ŘΩǳƴŜ distance de 

300 m, les personnes privilégient les déplacements piétonniers, y compris les personnes à « mobilité réduite » 

όǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǾŜŎ ǇƻǳǎǎŜǘǘŜΣ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΧύ. Pour les personnes ne rencontrant pas de 

difficultés à se déplacer, ce rayon peut ǎΩŞǘŜƴŘre à 500 mètres. 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾŜƴƛǊ ǇŜǊƳŜǘ de cumuler la 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ motorisés, 
ainsi que la limitation des émissions de gaz à effet de serre. 
Cette carte met en évidence que : 

-  les équipements et services, ainsi que les aires de stationnement, sont compris dans ce périmètre de 
олл ƳŝǘǊŜǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 

- 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ƻǇŞǊŞ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŎŜǘǘŜ 
centrŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇƛŎŜ ŀǳ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΦ 

 

Č!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ, lΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ǾŜƴƛǊ 
pourrait est à assurer en priorité dans le périmètre des 300 mètres. Mais au ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴΣ ƛƭ ŀ ǇŀǊǳ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭa réflexion au périmètre des 500 mètres. 
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Les modes de déplacements proposés : 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ζ utile » à 
Domalain : se rendre à Vitré est nécessaire. 

Vitré communauté assure plusieurs services de transports 
pour les scolaires, pour les déplacements urbains et les 
transports à la demande : Taxi.com. 

La Communauté d'agglomération propose également un 
service qui permet de desservir le parc d'activités 
d'Etrelles : Etv.com. = des navettes desservent 
uniquement Vitré. 

Une liaison Vitré ς La Guerche ό±ƛǘΩƻ .ǳǎύ est assurée six 
fois par jour par le réseau de transport en commun. Le 
réseau dessert non seulement le centre-bourg de 
Domalain, mais aussi le village de Carcraon. 

Elle bénéficie aussi du service de co-voiturage mis en place 
par Vitré Communauté « Éhop ». 

Č[Ωoffre de transport en commun, dans son 
fonctionnement et son organisation actuelle (desserte et 
horaires) permet de relier leǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘΩ9ǘǊŜƭƭŜǎΣ 
La Guerche de Bretagne et Vitré.  

 

Réseau BreizhGo ς mars 2020 ς Domalain est 
représentée par la pastille rose. 

  

 

Č[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǎΩŜǎǘ 
développer ces deux dernières années. Il est à 
souhaiter que les actifs Domalinois aient 
recours de façon plus importante aux 
transports en commun en 2020 ! 

 
 
 
 
 

 

Les aires de stationnement : 

5Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

communaux. La commune ne souffre pas de problème de stationnement (voire la carte page 17). 

 
Le décompte ci-contre présente un état des lieux des capacités matérielles de 
stationnement, et non fonctionnelles. Ainsi, une place de stationnement est 
généralement utilisée à plusieurs reprises dans la journée. On peut distinguer : 

- Le stationnement riverain nocturne, c'est-à-dire des véhicules de 
ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŞǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ Ƴŀǘƛƴ Τ 

- Le stationnement diurne dit « journalier », c'est-à-dire sur la totalité ou 
sur une partie de la journée, souvent régulier et généralement lié à 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Τ  

- Le stationnement de courte durée, dit « de rotation », c'est-à-dire lié à 
ƭΩǳǘƛƭƛsation de commerces ou services alentour, par des usagers 

Identifiant 
Place de 

stationnement 

1 14 

2 32 

3 13 

4 27 

5 17 

6 4 
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réguliers ou occasionnels ; celui-ci présente divers pics de fréquentation 
en fonction de la plage horaire, du jour de la semaine, etc.  

- Le stationnement de longue durée, dit « ventouse », c'est-à-dire 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƧƻǳǊǎ ŘΩŀŦŦƛƭŞŜΣ  

- Le stationnement mobilisé pour le marché hebdomadaire, les forains et 
ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
été prises compte dans le cadre de ce décompte. 

7 8 

TOTAL 114 
 

 

Les risques liés aux infrastructures routières : 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ł DǊŀƴŘŜ /ƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмл-578 du 
31 mai 2010). 

En revanche, elle est concernée par le risque lié aux nuisances sonores, sur la RD 178, classée de catégorie 2. 
5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇƻƛŘǎ-lourds empruntent cette voie. La RD178 est aussi recensée au titre du risque lié 
au transport de matières dangereuses, en dehors de son tronçon longeant Domalain. 
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1.2- Le contexte physique 

1.2.1- Le climat  

 
Le changement climatique devrait se traduire par des augmentations 
ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ŜƴǘǊŜ Ҍ н Ŝǘ Ҍ рϲ/ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нмллΦ 
Le Schéma Régional Climat Air Énergies (SRCAE) a été vu pour être 
ŀƴƴŜȄŞ Ł ƭΩ!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ п ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмоΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
2013-2018. 
Le schéma régional éolien breton (SRE), annexe du SRCAE, a été 
arrêté par le préfet de région le 28 septembre 2012, puis annulé par 
un jugement du Tribunal Administratif de Rennes du 23 octobre 2015. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрро-1 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

 [ΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {w9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł 

ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ 

 [Ωŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ {w9 ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǎǘ ǎŀƴs effet sur les 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŘŜǎ 

parcs éoliens déjà accordés ou à venir. 

Leur déclinaison locale, le Plan Climat-Énergie Territorial (PCET) du 
Pays de Vitré / Vitré Communauté, a été approuvé par le conseil 
communautaire le 24 mai 2013 
 
Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) dispose également 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ /ƭƛƳŀǘ-Énergie et contribuer à la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/9¢Φ 

 

 

Le climat est tempéré. 

Les précipitations sont importantes. Chaque année, les précipitations sont en moyenne de 727 mm. Même 
lors des mois les plus secs, les averses persistent. Des précipitations moyennes de 45 mm font du mois de 
Juillet le mois le plus sec. Les précipitations record, 79 mm en moyenne, sont enregistrées en Novembre.  
Domalain affiche une température annuelle moyenne de 11,2 °C. Au mois de Juillet, le plus chaud de l'année, 
la température moyenne est de 18,2 °C. Le mois le plus froid de l'année est celui de Janvier avec une 
température moyenne de 4,5 °C.  
[ŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ƳƻŘŞǊŞǎ Ł ŦƻǊǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩƻǳŜǎǘ ς sud-ouest. 
Les évènements les plus notables sont les tempêtes de 1987 et 1999 ayant pu entraîner inondations, coulées 
de boues et mouvements de terrains. 
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Climat de Domalain (climate-data.org ; Vents : Meteo France 

 
 
ČLes effets inconfortables du vent peuvent être 
atténués lors de la ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭantation des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions anciennes (organisation des ensembles 
bâtis en U), avait pour but de limiter la gêne 
occasionnée par le vent. 
 

 
 
 
 
Č Au regard des précipitations locales, il 
ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƭŀ 
problématique de la collecte et de la 
valorisation de ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜΦ La 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 
des économies et de préserver cette 
ressource. 
tƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ŀƻǶǘ нллу : Il définit que « ƭΩŜŀǳ 
de ǇƭǳƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ 
ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΧ ! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΣ ŀǳǘǊŜǎ 
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Température moyenne (°C) 4,5 5,1 8 10,1 13,1 16,4 18,2 18,1 15,8 11,9 7,7 5,2 

Température minimale moyenne (°C) 1,6 1,8 3,6 5,4 8,1 11,1 12,9 12,8 11 7,7 4,5 2,5 

Température maximale (°C) 7,5 8,5 12,4 14,8 18,2 21,7 23,5 23,4 20,7 16,1 11 8 
             

Précipitations (mm) 71 60 55 50 58 49 45 57 60 67 79 76 
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ǉǳΩŜƴ ŀƳƛŀƴǘŜ-ciment ou en plomb, peuǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄŎǊŞǘŀǎ Ŝǘ ƭŜ ƭŀǾŀƎŜ 
ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ Ł ǘƛǘǊŜ 
ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭŀǾŀƎŜ Řǳ ƭƛƴƎŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
adaptés. η [Ŝǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŜǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǎƻƴΦ [ΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŦƛƭǘǊŞŜ Ł мл ƳƛŎǊƻƴǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊŜ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǇƻǘŀōƛƭƛǘŞ 
recoƴƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ  
tƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘΣ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǎǘ ǘƻƭŞǊŞŜ ǉǳŀƴŘ ǳƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŀ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ 
lui-ƳşƳŜ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ accueillant 
du public. Cependant, les choses évoluent peu à peu sur des projets expérimentaux et des projets Haute 
Qualité Environnementale par exemple. » 
 

Le réchauffement climatique de ces dernières années et ses conséquences 

{Ωƛƭ ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ en BretagneΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
récente de la température et du niveau de la mer dans la région le rendent dΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǘŀƴƎƛōƭŜΦ 

Les phénomènes ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǾŀƎǳŜǎ ŘŜ ŦǊƻƛŘΣ ŘŜ ǘŜƳǇşǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΣ devraient tendre à 
ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ Ŝǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴer de diverses conséquences : 

Á Augmentation des niveaux marins et donc submersion marine sur le littoral 
Á CǊŀƎƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘŜmpête 
Á 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΣ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛȄ 
des aliments destinés aux animaux, et enfin occasionƴŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 
la ressource en eau entre usage agricole, usages domestiques et industriels et besoin des milieux 
naturels. 

Á Augmentation de la fréquence des événements climatiques extrêmes (tempêtes, inondations, 
sécheresses). 

Á aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŀƛǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
le sud de la France (chenille processionnaire, frelon asiatique, grande sauterelle verte, grillon d'Italie, 
ŎǊƛǉǳŜǘ ǘǊƛŎƻƭƻǊŜύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊrivée de nouvelles plantes qui peuvent occasionner des 
allergies. 

 

Le climat et les constructions 

La prise en compte du climat peut influencŜǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ζ forme » des constructions dans 
ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ. 

vǳƻƛ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎƻƛǘΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 
ƴƻǊƳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
des constructions, le département de ƭΩLƭƭŜ-et-
Vilaine est référencé en zone climatique H2a 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
thermique. 
 
Les objectifs de la RT 2012 sont de réduire les 
besoins de chauffage (diviser par 2 à 3) et 
éclairage (réduire de 30%) des bâtiments. 
 
Pour cela la réglementation veut favoriser 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ 
thermiquement (chauffe-eau 
thermodynamique, triple vitrage, ventilation 
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ŘƻǳōƭŜ ŦƭǳȄΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
(capteurs solaires,). 
 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǎŀƴǎ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƛƳǇoser la réalisation de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǳƴŜ 
réflexion sur la conception de la construction 
permet de respecter les principes de construction 
bioclimatique. 
 
tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƻƴ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Υ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
construction, des vents dominants, de la forme du 
terrain (topographie) et des plantations existantes 
ou à réaliser. 
 

 

ČDe plus, le présent PLU est établi pour une « durée de vie η ŘŜ мл ŀƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Řŝǎ Ł 
présent la RT2020 à venir, où les ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŜƴ ŎƻƴǎƻƳƳŜƴǘΦ 

tƻǳǊ ŎŜƭŀ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǳǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜƳŜƴǘ όŎƘŀǳŦŦŜ-
Ŝŀǳ ǘƘŜǊƳƻŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ǘǊƛǇƭŜ ǾƛǘǊŀƎŜΣ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ŘƻǳōƭŜ ŦƭǳȄΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ renouvelables (capteurs 
ǎƻƭŀƛǊŜǎΧύΦ 

 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ : le schéma régional Climat-Air-Energie (SRCAE abrogé) 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 

gaz à effet de serre, de qualité de lΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŀǳx changements climatiques, le SRCAE : 

- Identifie les principaux enjeux et potentialités par domaine (bâtiment, transports, énergies 

renouvelables, agriculture,),  

- Fixe des objectifs Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ stratégie de développement durable  

- Et définit pour les atteindre les orientations ƳŞǊƛǘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎΦ 

ORIENTATION 16 : AMENAGEMENT ET URBANISME 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜƳŀƴŘŜ « ŘΩIntégrer les thématiques climat-air-énergie dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ». 

ORIENTATIONS 21 A 28 : LES ÉNERGIES RENOUVELABLES 

« tŞƴƛƴǎǳƭŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŀ .ǊŜǘŀƎƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ 
notamment dans les domaines éolien offshore ancré ou flottant et hydrolien. Le développement des 
ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 
ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƻŦŦǊŜ 
des opportunités de développeƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜǎ Řƻƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
régionale. 

 tŞƴƛƴǎǳƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ƭŀ .ǊŜǘŀƎƴŜ Řƻƛǘ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜ ŘŞŦƛ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦΦ /ŜǘǘŜ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ŘŜƳŀƛƴ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘŜ ǘǊŀŎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ōŀǎ ŎŀǊōƻƴŜΦ  

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǎǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ » 

O21 Mobiliser le potentiel éolien, O24 Accompagner le développement de la production électrique 
photovoltaïque  

ORIENTATION 29 : LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 



PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME DE DOMALAIN  RAPPORT DE PRESENTATION 

Atelier du Marais Â URBA Â SER Environnement 
 

29 
 

« [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŎƻǶǘŜǊŀ Ǉƭǳǎ ŎƘŜǊ ǎŀƴǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ [ΩŀƴƎƭŜ ǊŜǘŜƴǳ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 
première version du SRCAE, et qui consiste à décliner au niveau rŞƎƛƻƴŀƭ ƭŜ tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όtb!//ύΣ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ Řŀƴǎ ǎŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ 
temps de privilégier la connaissance et les mesures dites « sans regrets » (présentant une utilité allant 
au-delà Řǳ ŎƘŀƳǇ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜύΦ /Ŝƭŀ ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎΩŀǊǊşǘŜ ƭŁΦ 9ƭƭŜ ŞǾƻƭǳŜǊŀ 
Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ǎŜ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 
ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘƻǳs les Bretons, les territoires et les représentants 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘǎΦ [ŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎŜǊŀ ŘΩŀǳǘŀƴǘ 
ƳƛŜǳȄ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƻŎŀǳȄΦ » 

Le plan climat ς énergie territorial du Pays de Vitré/Vitré Communauté (PCET) : 

Lancé en 2012, le PCET est une démarche d'animation pour construire une stratégie territoriale en matière 
d'énergie et de climat qui : 
Á Fixe « les objectifs stratégiques et opérationnels de la collectivité afin d'atténuer et lutter contre le 

réchauffement climatique et de s'y adapter » (L229-нс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό/9ύύ 
Á 5ŞŦƛƴƛǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł Υ  
- Améliorer l'efficacité énergétique  
- Augmenter la production d'énergie renouvelable  
- Réduire l'impact des activités en termes d'émissions de gaz à effet de serre  

 
Et comporte un volet consacré à la politique de sensibilisation et de mobilisation de l'ensemble des personnes 
intéressées à la réalisation du plan. (Article R229-51, CE)  
Á Doit être compatible avec le SRCAE. 

Le plan climat est un programme d'actions dont l'objectif est : 
Á 5ΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ но҈ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ нлнл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нллрΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ 

production de 414 GWh,  
Á Réduire de 13% les émissions de gaz à effet de serre du territoire en 2020 par rapport à 2005. 

 
 

Synthèse concernant le climat et la transition énergétique 

La commune de Domalain est soumise à un climat de type tempéré à savoir doux et humide. Sa situation 
ƭΩŜȄǇƻǎŜ ŀǳȄ ǾŜƴǘǎ ŘΩhǳŜǎǘ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ Ŝƴ ǾŞƘƛŎǳƭŀƴǘ ƭŜǎ 
précipitations autour des éléments ŘŜ ǊŜƭƛŜŦǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ [ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ 
ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ǾŀǊƛŀƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΦ DŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ 
se répartissent toutefois de manière relativement homogène tout au long dŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ 
tempéré. 

[Ŝ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ 
ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉƭǳǎ ƛƎƴƻǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘΦ Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
déterminant ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ł la lutte contre 
le changement climatique et Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŁȮ ce changement. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀǊǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƳǇƭŀntation de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Υ tŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ tŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎΣ ½ƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞƻƭƛŜƴ Ł 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΣ Χ 

ČDomalain ne figure sur aucun de ces plans. tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ŎŜƭŀ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ Ǉŀǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 
de ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Υ ǳǎƛƴŜ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ, valorisation 
ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΧ 

 

1.2.2- Le relief et le contexte géologique 

La topographie 
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Un territoire présentant des ondulations 
tortueuses, dynamiques mais effacées  
 
Le territoire de Domalain présente une 
topographie relativement douce avec des 
altitudes variant entre 106 et 50 m NGF. 
Cependant la majorité de la commune repose 
sur des altitudes qui oscillent entre 75 et 95 m 
NGF créant ainsi de nombreuses ondulations 
de faibles amplitudes. 
Ces ondulations se dessinent au gré des 
débuts de rus qui viennent alimenter les 
ruisseaux et rivières de Domalain. 
Comme nous le présenterons dans les 
planches suivantes, Domalain repose sur de 
nombreuses têtes de bassin versant qui 
viennent se drainer in fine au sein de la rivière 
de la Seiche. 

 

 

Un enchevêtrement de micro-plateaux 

Malgré les faibles amplitudes 

altimétriques, la topographie communale 

est très dynamique localement tout en 

restant souple. Elle propose de nombreux 

changements de directions. Les 

perceptions lointaines sont souvent 

ŦǳǊǘƛǾŜǎΦ [ΩŜƴŎƘŜǾşǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛŎǊƻ-

plateaux participe à la composition de 

mosaïque du paysage. 

Des fonds de vallées amples, effacées et 

tortueuses 

En approfondissant les caractéristiques 

topographiques communales, on découvre 

plusieurs ensembles de vallées plus ou 

moins amples, larges et ouvertes. Ces 

ensembles participent activement à la 

formation des paysages communaux et à 

leur enrichissement. Cependant, en tête de 

bassin versant généralement, les lignes de 

crêtes et les talwegs changent 

constamment de directions. Ces 

particularités renforcent la dynamique 

générale du relief (souple et effacée) mais 

rend difficile le repérage spatiale pour 

ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊΦ 

Un territoire organisé autour de deux vallées 

{ƛǘǳŞ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ 

in fine drainer la rivière de la Seiche. Cependant, ƭŜǎ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ {ŜƛŎƘŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǳ ǎŜƛƴ 
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du territoire de Domalain. Ainsi, deux bassins versants sont clairement identifiables : La Seiche et la 

Quincampoix (ou ruisseau de Pouez). La ligne de partage des eaux clairement distinguable est formée par le 

filon de Cornée identifiée précédemment sur lequel repose pour partie le bourg de Domalain. 

 

Les enjeux associés au relief 

Á Mettre en relation le relief et le couvert végétal et définir le cas échéant les vues lointaines de 
qualité à préserver.   

Á Porter une attention particulière aux hauteur, visuellement sensible (notamment sur les zones de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ sur un socle dominant).  

Á Porter une attention particulière à certains fonds de vallées qui participent à la diversité des 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘκƻǳ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŞǘǊƻƛǘŜǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΦ 

 

La Géologie 

Un territoire scindé par la Cornée : 

Cette fine bande géologique vient 
ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜƭƻƴ ǳƴ 
axe Nord/Est - Sud/Ouest. La cornée est 
une roche métamorphique dure, 
difficilement érodable. Elle laisse donc 
souvent une empreinte forte sur les 
paysages. 

Des versanǘǎ ŦƻǊƳŞǎ ŘΩ!ƭǘŞǊƛǘŜǎΧ 

5Ŝ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ /ƻǊƴŞŜΣ ƭŜǎ 
Altérites viennent former, pour partie, 
les versants qui alimenteront les 
différents réseaux hydrographiques. Les 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊƻŎƘŜǎ ǎƻƴǘ 
plus avancés que la roche précédente.  

Χ qui alternent avec des formations 
gréseuses : 

On retrouve les formations gréseuses 
sur les parties les plus hautes du 
territoire et sur les parties amont des 
bassins versants. Plus dures que les 
altérites, ces formations viennent 
redynamiser les ondulations du 
territoire. 

NB : Quelques plateaux de limons 
ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻƴŎǘǳŜǊ ƭΩ9ǎǘ Řǳ 
territoire. 
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Des zones alluvionnaires : Ces formations constituent le socle des fonds de vallées. On devine au 
Centre/Ouest les prémices de la Quincampoix. De manière plus élargie, ces alluvions sont également 
implantés au Sud du territoire révélant ainsi la vallée de la Seiche. 

 

Au final, un territoire géologique en mosaïque caractérisé par un socle dur en son centre 

5Ŝ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǊƴŞŜ όǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǊŜǇƻǎŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴύΣ ƭϥŜƴǘǊŜƳşƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
formations géologiques est complexe et alterne entre des formations rocheuses plus ou moins érodées. 
5ΩŀǎǎŜȊ ƭŀǊƎŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ŎŜǘǘŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ŜƴǘǊŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŦƻƴŘǎ 
de vallées du territoire de Domalain. 

 

Risques associés au socle géologique 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴ ƴΩŜǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł aucun risque minier et est classé en zone de sismicité de classe 2 
(risque faible). 

Les enjeux associés au socle géologique 

Á Localiser les secteurs à plus forte valeur agronomique et les préserver. 
Á Porter une attention particulière sur la fine bande de /ƻǊƴŞŜ όƻǴ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜύ ǉǳƛ 

agit en promontoire sur les socles adjacents 
Á Porter une attention particulière aux dépressions des vallées qui forment des entités singulières 

(susceptibles d'accueillir une faune et un flore singulière) et/ou entretiennent des 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ όǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ 
étroites).  

Á Localiser les secteurs de têtes de bassins versants où des sources peuvent être présentes (zones 
humides) 

 

1.2.3- [ΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ  

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : La Seiche, la Quincampoix (ou ruisseau de Pouez) sont des rivières déterminantes dans 

ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ  

La commune est ainsi comprise dans sa quasi-globalité dans le bassin versant de la Seiche. A une échelle 

ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŞƴƻƳƳŞ 

Loire-Bretagne et fait également partie à une échelle inférieure du Syndicat Intercommunal du Bassin Versant 

de la Seiche (SIBV Seiche).  

Le SIBV Seiche : [Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ±ŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŜƛŎƘŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ  

46 communes ont décidé de se regrouper pour mener une politique cohérente de reconquête de la qualité 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ  

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ 

нллл Ŝǘ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ нлл6. 
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Source : BD-Carthage (base de données du réseau hydrographique français), Agence de ƭΩ9ŀǳ Loire-Bretagne, 
Observatoire de la qualité de ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩLƭƭŜ-et-Vilaine, Atelier du Marais 

 

Å Le réseau hydrographique 
Situé en tête de bassin versant, le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ǉǳƛ viennent 
in fine ŘǊŀƛƴŜǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛŎƘŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ {ŜƛŎƘŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ toutes lieues au 
sein du territoire de Domalain. Ainsi, deux bassins versants sont clairement identifiables : La Seiche au Sud 
et la Quincampoix au Nord (ou ruisseau de Pouez). La ligne de partage des eaux clairement distinguable est 
formée par le filon de Cornée identifiée précédemment sur lequel repose pour partie le bourg de Domalain. 

 
Les secteurs étudiés se situent dans les zones hydrographiques suivantes : 
Á « La Seiche de sa source à ƭΩ!ǊŘǊŜƴƴŜ » (code hydrologique de ƭΩŀƎŜƴŎŜ de ƭΩŜŀǳ Loire- Bretagne : 

J741) ; 
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Á « La Quincampoix et ses affluents » (code hydrologique de ƭΩŀƎŜƴŎŜ de ƭΩŜŀǳ Loire- Bretagne : 
J743). 

 
Les zones ŘΩŞǘǳŘŜǎ sont situées hors zone inondable et ne fait pas partie ŘΩǳƴ périmètre de protection de 
captage. 

ω Qualité des eaux de surface 
/ƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ retenue comme référence par le SDAGE Loire-
Bretagne. Celles-ci sont récapitulées dans le tableau ci-dessous, accompagné de données qualités relevées, 
ǎŜƭƻƴ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ couleur suivante : 

 
Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais 

 
La commune de Domalain se situe à ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ de deux masses ŘΩŜŀǳȄ différentes : 
ω Masse ŘΩŜŀǳ FRGR1253 : La Quincampoix et ses affluents depuis la source ƧǳǎǉǳΩŁ sa 

confluence avec la Seiche ; 
ω Masse ŘΩŜŀǳ FRGR0602 : La Seiche et ses affluents depuis la source ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞǘŀƴƎ de  Carcraon 

 
Qualité des masses ŘΩŜŀǳȄ 

Masses dõeau Station de référence État biologique État physico- 
chimique 

État écologique 
global 

 
FRGR1253 

N°04210300 (la 
Quincampoix à Piré-sur- 

Seiche) 

 
Moyen 

 
Moyen 

 
Moyen 

FRGR0602 N°04209995 (la Seiche 
à  Availles-sur-Seiche) 

Médiocre Médiocre Médiocre 

 
La station située à Piré-sur-Seiche fait partie du même bassin versant que le projet. Elle se situe en aval du 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŞǘŀōƭƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Řǳ vǳƛŎŀƳǇƻƛȄΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ masse ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ 
moyenne. 

 
Pour la station concernant la rivière de la Seiche, la station de référence est située à Availles-sur- Seiche, en 
ŀƳƻƴǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ bassin versant que les 
sites étudiés et la qualité de cette masse ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ médiocre. 

 
ω Indice Biologique Diatomique (IBD) 

Les diatomées sont des algues unicellulaires qui peuvent vivre en solitaire ou former des colonies libres ou 
fixées, en pleine eau ou au fond de la rivière ou bien encore fixées sur les cailloux, rochers, végétaux. 
La rapidité de leur cycle de développement et leur sensibilité aux pollutions, notamment organiques, azotées 
et phosphorées en font des organismes intéressants pour la ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳΦ ! ǇŀǊǘƛǊ 
ŘΩǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀƭƎǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ŜŦŦŜŎǘǳŞ sur un support solide immergé, il est possible, en 
ŜȄŀƳƛƴŀƴǘ ŀǳ ƳƛŎǊƻǎŎƻǇŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΣ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ 
des indices : note variant de 1 (eaux polluées) à 20 (eau pure). Le peuplement est déterminé par les teneurs 
en matières organiques et en nutriments (azote et phosphore). 

 
[ŀ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлмп Ŝǘ нлмр présentent 
les qualités suivantes : 

 
Qualité des masses ŘΩŜŀǳȄ 

Masses dõeau Station de référence 2015 2014 

FRGR1253 N°04210300 (la Quincampoix à Piré-sur-Seiche) Moyen Moyen 

FRGR0602 N°04209995 (la Seiche à Availles-sur-Seiche) Moyen Moyen 

 
ω Qualité piscicole 



PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME DE DOMALAIN  RAPPORT DE PRESENTATION 

Atelier du Marais Â URBA Â SER Environnement 
 

35 
 

Il ƴΩȅ a pas de données actualisées sur ƭΩLƴŘƛŎŜ ŘŜ poisson rivière (IPR) sur les stations de référence. 
 
La Seiche se caractérise par une succession de seuils. Ses longs biefs, couverts de nénuphars, abritent de 
bonnes populations de carnassiers, de poissons blancs et de carpes. Le sandre est présent dans de bonnes 
ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǎǳǊ ŎŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀȅŝǊŜ Ł ōǊƻŎƘŜǘǎ Ł tƛǊŞ-sur- Seiche en 2008 est venu 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ [ŀ ǇşŎƘŜ ŘŜǎ ŎȅǇǊƛƴƛŘŞǎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩ¸ŀƛƎƴŜ et la 
Quincampoix, cette dernière abritant également quelques brochets. 
 
Usages de ƭΩŜŀǳ : 
La commune de Domalain dispose de nombreux endroits bucoliques qui leurs confères des espaces de 
tranquillité. On peut y retrouver notamment : 

 
ω Le Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ de la Traverie : espace de baignade et de pêche, 
ω [ΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ŀǊŎǊŀƻƴ Υ ǾŀǎǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇşŎƘŜǎ ƻǴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎŀōŀƴŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ du 

bord de ƭΩŞǘŀƴƎΦ 
 
[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !ƎǊŞŞŜ ŘŜ tşŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ό!!tta! ύ ŘŜ ƭŀ DŀǳƭŜ Guerchaise 
est gestionnaire de ƭΩŞǘŀƴƎ de Carcraon. La pêche des carnassiers donne de bons ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎǳǊ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 
ǉǳƛ ŀōǊƛǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ōŜŀǳȄ ōǊƻŎƘŜǘǎΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ǎƻƛƴ de favoriser la reproduction de 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǎƛƭǳǊŜ Ŝǎǘ également implanté ǎǳǊ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜǇǳƛǎ 
plusieurs années. 

 
 

Eau souterraine 
Source : SIGES Bretagne, BRGM, SDAGE Loire-Bretagne 

 

Å Aquifère en présence : Vilaine (FRGG015) 
Les eaux souterraines de la région de Rennes ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ BD 
CARTHAGE ŘΩLDb qui constitue le référentiel hydrographique national et européen notamment pour 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘƛǘŜ de la « Vilaine » (code : 
FRGG015). 

 
Le bassin versant de la Vilaine et de ses affluents est un des bassins versants géologiquement des plus 
complexes. Il traverse, du Nord-Est vers le Sud-Ouest, toutes les grandes entités géologiques du Massif 
Armoricain. Prenant sa ǎƻǳǊŎŜ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ŘŜ CƻǳƎŝǊŜǎ ŀǳ bƻǊŘ Σ ƛƭ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜ Cisaillement Nord 
Armoricain dans sa partie la plus complexe, au niveau du bassin paléozoïque de Laval. Les bassins versants 
de la Vilaine et de la Seiche sont, dans ce qui est décrit comme le bassin ŘŜ wŜƴƴŜǎΣ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ŘŜ 
Bretagne Centrale composée essentiellement de schistes gréso- argileux, briovériens, très altérés. 

 
Avant que leurs cours ne recoupent par des clues par deux fois un second bassin paléozoïque, celui de 
Bretagne centrale, composé de schistes rouges, grès clairs et schistes sombres. Ces deux rivières principales 
traversent un bassin sédimentaire récent de petite taille (le bassin de Chartres-de- Bretagne, 24 km²), 
composé de sables, calcaires « détritiques à massifs η Ŝǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎΣ Řǳ tƭƛƻŎŝƴŜ Ł ƭΩ9ƻŎŝƴŜΣ avant de 
poursuivre leurs accessions à ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΦ La Vilaine va finalement, traverser les formations 
métamorphiques de différents domaines géologiques sud-armoricains, composés de granitoïdes, gneiss et 
schistes métamorphiques plus ou moins riches en micas (phyllosilicates), composant la terminaison des 
Landes de Lanvaux. 

 
[Ŝǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭŜ ǊŜŦƭŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜΦ hǳǘǊŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŘŜ ǎƻŎƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řŀƴǎ deux 
niveaux superposés et connectés όƭŜǎ ŀƭǘŞǊƛǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊƻŎƘŜ ŦƛǎǎǳǊŞŜύ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ caractéristiques 
hydrodynamiques (les altérites étant plutôt argileuses et capacitives, et la roche fissurée plutôt 
transmissive), la Vilaine traverse deux types de bassins sédimentaires. Les bassins anciens sont fortement 
déformés et fracturés, tandis que les bassins récents, comme le bassin sédimentaire de Chartres-de-
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Bretagne, peuvent constituer des aquifères très différents captifs à semi-captifs. Ces aquifères sédimentaires 
sont superposés aux aquifères de socle (sous-jacents). 

 

Å Qualité des eaux souterraines 
La gestion globale des milieux aquatiques ne peut se faire sans tenir compte des eaux souterraines qui 
ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ όŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ όǇƻƳǇŀƎŜǎ ƴƻƴ recensés) ont une 
grande influence dans un secteur où les eaux brutes de qualité sont rares et le maintien des niveaux de 
classement fragile. 

 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŏƛ-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne, cette masse ŘΩŜŀǳ 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ōƻƴǎ Şǘŀǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ global de la 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ont été reporté pour ƭΩŀƴƴŞŜ 2027 ŘΩŀǇǊŝǎ le SDAGE Loire-Bretagne. 

 
État de la qualité de la masse ŘΩŜŀǳ de la Vilaine (FRGG015) 

Nom de la 
masse dõeau 

Code de la 
masse dõeau 

État écologique État chimique État global 

Objectif Délai Objectif Délai Objectif Délai 

Vilaine FRGG015 Bon état 2027 Bon état 2015 Bon état 2027 

 
 

Å Exploitation de la ressource 
La commune et le périmètre ŘΩŞǘǳŘŜ sont situés en dehors des périmètres de ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ potable. 

 
[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ Řǳ Theil 
(SIEFT). En 2014, le SIEFT comptait 24 541 abonnés pour une population de plus de 50 000 habitants et une 
consommation de 2 549 000 m³/an. 

 
Le syndicat produit une partie de ses besoins en eau à partir de deux ressources propres : 

Å La Groussinière (nappe souterraine) 

Å La Cité (nappe souterraine) 
 
Les deux captages ont fourni 973 422 m³ ŘΩŜŀǳ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлмсΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ importé 
depuis des ressources extérieures. 

 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : SDAGE et SAGE 

La commune est située sur le territoire du Schéma 
5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 
(SDAGE) « Loire-Bretagne », dont le dernier 
document a été approuvé le 18 novembre 2015, pour 
la période 2016-2021.  

Localement le document est décliné en Schéma 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ όSAGE) : la 
commune appartient au territoire du SAGE 

« Vilaine », actuellement en deuxième mise-en-
ǆǳǾǊŜ ŀǇǊŝǎ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ [ϥŀǊǊşǘŞ 
préfectoral portant création de la Commission Locale 
ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ ƭŜ с ƳŀǊǎ мффтΣ Ŝǘ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ 
renouvellement le 8 octobre 2014. 

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Ŝǎǘ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł [ŀ wƻŎƘŜ 
Bernard (56).  

 

SDAGE et SAGE (eaufrance.fr, GestõEau) 
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Les enjeux identifiés sont :  
- Qualité de la ressource 
- A.E.P.  
- Dépollution  
- Inondations  
- Milieu estuarien  
- Zones humides 

 

Et les règles du SAGE :  
1. Protéger les zones humides * de la destruction 
2. Interdire l'accès direct du bétail au cours d'eau  
3. Interdire le carénage sur la grève et les cales de mise à l'eau non 
équipées  
4. Interdire les rejets directs dans les milieux aquatiques des effluents 
souillés des chantiers navals et des ports 
5. Interdire le remplissage des plans d'eau en période d'étiage  
6. Mettre en conformité les prélèvements existants  
7. Création de nouveaux plans d'eau de loisirs 

 
 

NB : La prise en compte des objectifs de préservation émis par le SDAGE Loire-Bretagne et le SAGE Vilaine, 

oblige la commune à dresser un état des lieux de son patrimoine naturel.  

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŦƛƴŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞΦ /Ŝǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 

ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł 

ŘŞƧŁ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǇƻǳǊ 

şǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ǳƴŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ 

cours. Ce point sera détaillé ultérieurement dans le rapport de présentation. 

 

[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

[ΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ : 

http://www.gesteau.fr/concept/zone-humide
http://www.gesteau.fr/concept/zone-humide
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Le syndicat mixte de production de la Valière 
(SYMEVAL), est le premier SMP créé (1977). Sa 
création est liée à celle des 3 barrages de la Vilaine 
amont (Valière, Haute Vilaine, Cantache) devant 
jouer 3 rôles complémentaires : 
Á Alimentation en eau potable, 
Á {ƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ 
Á Écrêtage des crues. 

 
Le SYMEVAL exploite 2 ressources : 
Á La retenue de la Valière 
Á La prise d'eau du Plessis Beusher en 

Vilaine à Chateaubourg depuis l'automne 
2013. 
 

Il est composé de 7 collectivités adhérentes, dont 
р ǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ όϝύ Υ 
Á La commune de Liffré 
Á La commune de Vitré* 
Á Le SIE de Chateaubourg 
Á Le SIE de la Forêt du Theil* 
Á Le SIE des Monts de Vilaine* 
Á Le SIE de Le Pertre ς Saint Cyr le 

Gravelais* 
Á [Ŝ {L9 ŘŜ ±ŀƭ ŘΩLȊŞϝ 

 
La distribution est assurée par le SIE de la Forêt du 
Theil (SIEFT). 
 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ Santé, la commune 
ƴΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ŀǳŎǳƴ périmètre de captage pour 
ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ. 
 
 
[Ωassainissement : 
Eaux usées : 
Assainissement collectif - Bourg 
Le traitement des eaux usées reliées au réseau 
collectif de la commune est assuré par la station 
de Domalain. La capacité nominale de cette 
station est 1 300 Equivalent Habitant (EH). En 
fonctionnement normal, la charge maximale en 
entrée est de 640 EH (chiffre de 2014), soit 49 % 
de sa capacité nominale. Le point de rejet des 
ŜŀǳȄ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ tƻǳŜȊ 
(affluent de La Quincampoix). 
 
 

 

 
services.eaufrance.fr 
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Assainissement collectif - Carcraon 

Le traitement des eaux usées reliées au réseau collectif de Carcraon, est assuré par la station de Domalain 2. 

La capacité nominale de cette station est 200 Equivalent Habitant (EH). En fonctionnement normal, la charge 

maximale en entrée est de 90 EH (chiffre de 2014), soit 40 % de sa capacité nominale. Le point de rejet des 

ŜŀǳȄ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛŎƘŜ 
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Assainissement non-collectif 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ hameaux. Le 

traitement des effluents est réalisé au niveau de chaque parcelle. 

 
 

 
Entre terre et eau : Les zones humides 
 
La loi ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ όло ƧŀƴǾƛŜǊ мффнύ 

« hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ douce, 
salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par 
ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ » 
 

SDAGE Loire-Bretagne Disposition 8 A-1 : 

« Les SCoT et les PLU doivent être compatibles avec les objectifs de protection des zones humides prévus dans 
ƭŜǎ {5!D9 Ŝǘ ƭŜǎ {!D9Φ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ 
ŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ communes élaborant ou révisant leur document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ t[¦ 
incorporent dans les documents graphiques les zones humides dans une ou des zones suffisamment 
proǘŜŎǘǊƛŎŜǎ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ » 
 

¦ƴŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ territoire communal (Source : 

Commune de Domalain, SIBV de la Seiche). Cela fait suite à la révision en 2015 du SAGE Vilaine. 

 

Les zones humides sont repérées au PLU et préservées par un zonage naturel. Une zone humide est recensée 

au Sud du village de Carcraon. 

Elle sera préservée de tout projet ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

intersectés par les secteurs Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜǊŀ 

préservé. Celui-ci assurera le déǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜǎΣ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

et les circulations biologiques.  

 

Les eaux superficielles 
[ΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ vǳƛƴŎŀƳǇƻƛȄ όŀǳ bƻǊŘύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

Seiche (au {ǳŘύΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ƛƴ ŦƛƴŜ ŘǊŀƛƴŜǊ 

ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛŎƘŜΦ /ƻƳƳŜ ŞǾƻǉǳŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 

la ligne de partage des eaux entre ces deux bassins versants. 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǾŀǊƛŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴ όvǳƛƴŎŀƳǇƻƛȄ Ł tƛǊŞ-sur-Seiche) à médiocre (Seiche à Availles-

sur-Seiche). 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ ttwƛ ŘŜ ƭŀ {ŜƛŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLǎŜΣ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ 

dehors des zones inondables. 

Les eaux souterraines 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŞǘǳŘƛŞŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Υ ±ƛƭŀƛƴŜ όCwDDлмрύΦ 
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Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƴƛ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en eau potable est assurée par le Syndicat Intercommunal des Eaux de la Forêt du Theil (SIEFT). 

 

 

Les enjeux associés Ł ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ 

Á ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ŎǊŞŜǊ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘϥƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ 
respectent la qualité de ces milieux récepteurs 

Á Favoriser une gestion alternative des eaux pluviales afin de réduire les rejets et les risques 
d'inondation en aval.  

Á Considérer la relation plus ou moins étroite entre le bourg et la vallée de la Quincampoix. 

 

 

Occupation des sols 

Un couvert végétal tout en mosaïque : 

La photo aérienne ci-contre met en évidence les 
formations végétales qui couvrent le territoire de 
Domalain.  

NB : le cliché ci-contre est issu de deux campagnes 
aériennes. Les assolements et donc la perception de 
la couverture végétale diffèrent entre le Nord et le 
Sud du territoire. 

La lecture de ces formations fait apparaître les 
constats identitaires suivants : 

Une mosaïque agricole omniprésente, répartie sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦƻǊƳŞ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ 
superficies très hétérogènes et délimitées par un 
bocage de densité variable. 

Une ripisylve très éparse qui révèle assez peu le 
réseau hydrographique communal pourtant 
relativement dense (lecture difficile du ruisseau de 
Pouez, de la Planche aux Merles, de leurs différents 
affluents) ; 

Un maillage bocager bien visible mais fractionné, avec 
ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩŀŦŦŀƛōƭƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ Τ 

Une présence arborée élevée sur le territoire qui ne 
ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ǎƻǳǎ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦǎ ƻǳ ŘΩƛƭƻǘǎ 
mais plus sous la forme multiples groupes ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ƛǎǎǳǎ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ ŘŜƴǎŜ 
ŘΩŀǳǘǊŜŦƻƛǎΦ 
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¦ƴŜ ƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

La Surface Agricole Utile (SAU) de Domalain 
représente près de 75 % du territoire. Depuis 1988, 
cette SAU est passée de 2 826 ha à 2 503 ha en 2010. 
Les assolements observés (type blé/maïs/prairie 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜύ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
technico-économique de la commune : polyculture-
élevage à dominante lait. Le nombre de siège 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ Ŝǘ ǎǳƛǘ ƭŀ 
tendance départementale : 174 en 1988, 85 en 2000 
et 71 en 2010.  

Une attention particulière sera portée sur ces espaces 
en périphérie de la frange urbaine de Domalain. Il 
conviendra de mesurer précisément les impacts sur 
ƭŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 
ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŜǳǊ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ ŘΩŀǎǎƻƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des épandages (et donc de leurs bilans de 
fertilisation). 

 

 

1.2.4- Les milieux naturels - La trame verte et 
bleue 

Le patrimoine naturel : 

Les sites NATURA 2000  

Le réseau Natura 2000 constitue un réseau européen de sites naturels protégés. Il a pour objectif de préserver 
la biodiversité, notamment dans les zones humides. Il est composé de sites relevant des Directives « Oiseaux » 
79/409/CEE1 et « Habitats » 92/43/CEE. 

La Directive « Habitats » : Zones 
Spéciales de Conservation 

Elle concerne la conservation des 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire et des espèces animales 
Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire. Ces habitats naturels et 
ces espèces sont respectivement listés 
dans les annexes I et II de la Directive, 
servant ainsi à délimiter et justifier 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ  

Y sont distingués les habitats et les 
espèces prioritaires pour lesquels la 
Communauté européenne porte une 
responsabilité particulière concernant 
leur conservation, compte tenu de 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀƛǊŜ ŘŜ 
répartition naturelle. 

Sites NATURA 2000 ς Directive habitats (DREAL)-Geoportail 
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[ΩŀƴƴŜȄŜ L± ƭƛǎǘŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ǎǘǊƛŎǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ όǎŀƴǎ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Ł ŜƭƭŜǎ ǎŜǳƭŜǎύΦ [ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Iŀōƛǘŀǘǎ η ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ 
pas la conduite d'activités sur un site Natura 2000 ou à proximité en dehors. Néanmoins, elle impose de 
ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ Ł 
une évaluation de leurs incidŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
incidences figurent sur des listes nationale (article R414-19 du Code de l'Environnement) ou locale (établie 
par le préfet) conformément au décret n°2010-365 du 9 avril 2010. 

 

ČDomalain est située à bonne distance des zones NATURA 2000. La plus proche est située à près de 29 km, 

et correspond au « Complexe forestier Rennes-Liffré-/ƘŜǾǊŞΣ ŞǘŀƴƎ Ŝǘ [ŀƴŘŜ ŘΩhǳŞŜΣ ŦƻǊşǘ ŘŜ IŀǳǘŜ {ŝǾŜ 

(Identifiant : FR300025) », situé sur la commune de LƛŦŦǊŞΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŘƻƴŎ 

Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΦ 

Les ZNIEFF 

 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞ Υ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ŀǊŎǊŀƻƴ όŎƻŘŜ ролллрфтсύΦ 

Au-ŘŜƭŁ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƻƴ ǊŜƭŝǾŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŀǾŜŎ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ½bL9CC L ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ ƭΩŞtang de Marcillé-wƻōŜǊǘ όŎƻŘŜ ролллрфтрύΣ ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ aƻǳƭƛƴ bŜǳŦ Ŝƴ 
!ǊƎŜƴǘǊŞ όŎƻŘŜ ролллрфсуύΣ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ ±ŜǊǊŜǊƛŜ όŎƻŘŜ ролллрфруύ Ŝǘ ƭŜǎ ½bL9CC LL ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ ƭŀ 
Guerche (code 530006459), ainsi que la forêt du Pertre (code 530006332). 
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La ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ м ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ŀǊŎǊŀƻƴ : Le 
premier texte qui fasse état de l'existence de 
l'étang de Carcraon est une notice du 18 juin 
1198 établissant les termes d'un accord de paix 
entre les Seigneurs André II de Vitré et Guillaume 
III de La Guerche. 

Inventorié depuis 1967, « Cet étang est situé sur 
la rivière la Seiche au nord de la Guerche de 
Bretagne.   

Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǉǳŜǳŜ ŘΩŞǘŀƴƎ ŦƻǊƳŞ ŘŜ ǎŀǳƭŀƛŜǎ 
et roselières accueillant une avifaune diversifiée. 
On note la présence et la reproduction probable ŘΩhǊƛƻƭǳǎ ƻǊƛƻƭǳǎ ό[ƻǊƛƻǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύ Ŝǘ !ŎǊƻŎŜǇƘŀƭǳǎ 
schoenobaenus (Phragmite des joncs). Cet étang accueille également le canard colvert, le canard souchet, le 
ƎǊŝōŜ ƘǳǇǇŞΣ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎƻǊƳƻǊŀƴΣ ƭŀ ƳƻǳŜǘǘŜ ǊƛŜǳǎŜΣ ƭŀ ǇƻǳƭŜ ŘΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŦƻǳƭǉǳŜ ƳŀŎǊƻǳƭŜ durant les 
périodes hivernales. 

Les berges sont fortement anthrophisées (présence de nombreux cabanons de pêche). Cette activité entraîne 
ǳƴ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ » (source Inventaire National du Patrimoine Naturel 
(NPN)) 

[ΩŜmprise du site est de 93,58 ha. 

Espèces déterminantes Υ vǳŀǘǊŜ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ŀǊŎǊŀƻƴΦ 
Ces espèces sont considérées comme remarquables pour la biodiversité, ou menacées et jugées importantes 
pour et dans l'écosystème ou particulièrement représentative d'un habitat naturel ou de l'état de 
ƭϥŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜΦ tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ½bL9CCΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

 

Phragmite des joncs (Acrocephalus schoenobaenus 
(Linnaeus, 1758)) 

 

Loriot d'Europe (Oriolus oriolus (Linnaeus, 1758)) 

 

Gaillet chétif (Galium debile (Desv., 1818)) 

 

Hydrocotyle fausse renoncule (Hydrocotyle 
ranunculoides (L.f., 1782)) ς espèce invasive 

 
Sur ce secteur, il existe une activité de pêche ς loisir : [Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !ƎǊŞŞŜ ŘŜ tşŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ό!!tta! ύ ŘŜ ƭŀ DŀǳƭŜ DǳŜǊŎƘŀƛǎŜ Ŝǎǘ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ŀǊŎǊŀƻƴ όфм ƘŀΣ 
réciprocitaire). La pêche des carnassiers donnŜ ŘŜ ōƻƴǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎǳǊ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ŀōǊƛǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ōŜŀǳȄ ōǊƻŎƘŜǘǎΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ǎƻƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǎƛƭǳǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜurs années. 
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±ǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ŀǊŎǊŀƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŎŀōŀƴŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜΦ 

 
 

Les espaces naturels sensibles (ENS) 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲур-729 du 18 juillet 

1985. Afin de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et des champs naturels 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǇƻǳǊ 

ŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels sensibles, boisés ou non. 

!ǳŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

proches sont : 

Á Le parc du château des Pères, sur la commune de Piré-sur-Seiche, situé à 12 km des limites de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴΦ 

Á [ΩŞǘŀƴƎ ŘŜ aŀǊŎƛƭƭŞ-wƻōŜǊǘΣ ǎƛǘǳŞ Ł ф ƪƳ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴΦ 
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La définition de la Trame Verte et Bleue (TVB) : 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǎΩŀǊǘƛŎule autour de trois grandes notions : 

ÂÂLes zones sources = Espaces naturels 
remarquables : L'ensemble des éléments 
identifiés à l'échelle nationale, régionale ou du 
Ǉŀȅǎ Υ ½ƴƛŜŦŦΣ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ½L/hΧ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels concernent aussi bien des forêts que 
des zones humides, des plans d'eau ou des 
zones bocagères denses identifiés à l'échelle 
supra-communale. Ce sont des zones de 
qualité écologique et de taille suffisante pour 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŜǳr cycle de vie 
(alimentation, reproduction, repos) et à des 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ 
fonctionnement. Elles peuvent abriter des 
noyaux de population à partir desquels les 
individus se dispersent. 

 

ÂÂLes trames, corridors et zones de relais : 
Identifiées à l'échelle locale, ils forment une 
trame plus fine qui comprend l'ensemble des 
cours d'eau et des bandes enherbées, des 
zones humides de l'inventaire communal, et 
surtout l'ensemble du réseau bocager et des 
petits boisements, verger, friches ou 
plantations 

 
ÂÂLes discontinuités artificielles : Ce sont les routes, les 
ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΣ ƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄΧ [ϥƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
éléments de la trame verte et bleue à l'échelle communale est 
réalisée au travers du diagnostic paysager et écologique. 
 

 

Č Objectif : Les éléments présentés ci-dessus doivent être caractérisés, analysés et hiérarchisés à l'échelle 

de la commune dans un diagnostic écologique, afin de définir les enjeux liés à la préservation et au 

renforcement des continuités écologiques sur le territoire 

SCOT du Pays de Vitré - PRESERVER ET VALORISER LES COMPOSANTES DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǾŞǊƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ Ł ƭŜǳǊ ŞŎƘŜƭƭŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 
trame verte et bleue (TVB) ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ 
concertation avec les acteurs concernés tels que les agriculteurs. 
 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de Bretagne : 

Le schéma régional de cohérence écologique de Bretagne a été adopté par arrêté du préfet de région le 2 
novembre 2015. 
Le SRCE présente les grandes orientations stratégiques du territoire régional en matière de continuités 
écologiques, également appelées trame verte et bleue. 

Ce schéma est un guide : il laisse aux territoires leur libre-arbitre en matière de décisions locales. Le territoire 
communal est en limite est du grand ensemble de perméabilité (GEP) n°27 « Les Marches de Bretagne, de 
Fougères à Teillay ». Ce grand ensemble est caractérisé comme présentant une perméabilité de niveau de 
connexion des milieux naturels faible. 
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[Ŝ {w/9 Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ł ŘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ όŀǳ мκмлл лллŜύΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
locaux pour la préservation et la restauration des continuités écologiques fines.  

Concernant la commune de Domalain, son territoire est rattaché Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ζ Les Marches de Bretagne, de 
Fougères à Teillay » dont les principaux constituants sont les suivants : 

tŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Υ territoire présentant un niveau de connexion faible dans son ensemble, lié à la 
large mise en culture des terres, à ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ Ł ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ όCƻǳƎŝǊŜǎΣ 
Vitré, Châteaugiron, Janzé, la Guerche-de-Bretagne, Bain-de-Bretagne, etc.). Quelques secteurs à fort niveau 
ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŀǳȄ ŦƻǊşǘǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ région (forêts du Pertre, de la Guerche, 
ŘŜ ¢ŜƛƭƭŀȅΣ Řǳ ¢ƘŜƛƭΣ ŘΩ!ǊŀƛȊŜύΦ DǊŀƴŘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
fracturant : 

- des axes intégralement ou partiellement aménagés en 2 x 2 voies : la RN 157 axe Rennes-Laval, la RD 
163 axe Rennes- Angers, la RN 137 axe Rennes-Nantes, la RD 177 Rennes-Redon ; 

- des voies ferrées : les voies Rennes-Paris et Rennes-Redon, la future LGV Rennes-Le Mans ; 
- diverses routes départementales telles que la RD 178 axe La Guerche-Vitré-Fougères, la RD 34 axe 

Vern-sur-Seiche-Châteaugiron, la RD 92 axe Châteaugiron-Noyal-sur-Vilaine, etc. 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ partie amont des réseaux hydrographiques du Couesnon, de la Vilaine, de la Seiche, du Semnon 
+ moyenne Vilaine (pour partie). {ǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ fracturant, définis dans le 
ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ 

Č[Ŝ {w/9 Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ 
et bleue, dans le cadre du PLU. Les ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ D9t ƴϲнт ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
locale. 
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Sources : Schéma de Cohérence Écologique de Bretagne 
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La trame verte et bleue de Domalain : 

Les boisements, une emprise minoritaire 
mais un rôle majeur dans la perception 
de la silhouette villageoise : 

Les massifs boisés sont très peu 
nombreux sur le territoire de Domalain et 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ƭŜǳǊǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 
sont faibles Cependant, compte tenu du 
positionnement topographique du bourg 
de Domalain, leurs impacts sur la 
perception de la frange urbaine est 
fondamental. Ces massifs boisés 
apportent une discrétion, une intégration 
de la silhouette villageoise dans son 
environnement. Parfois, seul le clocher, 
indique la présence du bourg presque 
effacé du paysage. 

 

Les Espaces Boisés Classés (EBC) 

Le classement en espace boisé classé 
ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols de nature à compromettre la 
conservation, la protection ou la création 
des boisements. 

Le PLU initial compte quatre ilots soit 6,46 
ha., ce qui est faible au regard de la 
surface communal : 

« Ont été classés en espaces boisés 
classés, les boisements, bois, bosquets de 
qualité et haies qui faisaient partie 
intégrante du paysage, et présentant des 
particularités ou concourant à la 
protection du milieu végétal. 

Bien que le territoire présente peu de 
boisements, ceux-ci possèdent 
néanmoins un intérêt paysager certain. 
Afin de protéger ces éléments essentiels 
du paysage, ils sont classés en espace 
boisé classé. 

De même, afin de protéger le paysage de 
bocage de la commune, les principales 
haies, notamment celles relevées lors du 
ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦΣ ǎƻƴǘ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ŀǳ 
plan. » 

Ces sites boisés sont implantés autour du 
bourg et à proximité de lΩŞǘŀƴƎ ŘŜ 
Carcraon. 
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Le bocage, une constitution composite, résiduelle 
et dense 

[Ŝ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ 
régional. Ces éléments créés un paysage particulier 
qui remplit plusieurs rôles tels que la délimitation 
des ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƭΩŜŦŦŜǘ ōǊƛǎŜ-
ǾŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΧ 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
tendent à détruire ces structures trop 
« cloisonnantes ». Le remembrement, 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ 
bocagère de la commune. Les restructurations 
agricoles ont également abouties à supprimer des 
haies. On découvre ainsi un bocage très hétérogène 
dans sa formation « verticale » et « horizontale » 
(continuité du linéaire).  Ainsi le bocage de Domalain 
peut se présenter sous différentes formes : haies 
multi-strates, haies taillées en sommet et façade, 
alignement arboré, haie relictuelles... 

 

 

Cette hétérogénéité participe à la mosaïque du parcellaire des espaces agricoles et donc des paysages qui 
forment le territoire de Domalain. La découverte de la commune se réalise ainsi au travers de champs de 
perceptions visuelles assez court créant des ambiances relativement intimistes. On retrouve plus de 
profondeur de champs visuels dans les fonds de vallées où la ripisylve est très peu présente et les fonds de 
vallées relativement évasés. 

Les haies rencontrées sont le plus souvent arborescentes avec des châtaigniers, des chênes et peuvent être 
ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŀƧƻƴŎǎΣ ŘŜ ǇǊǳƴǳǎΣ ŘŜ ǎŀǳƭŜǎΣ ŘΩŀǳōŞǇƛƴŜǎΧ[ŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ 
haies est parfois envahie par les ronces et les fougères.  

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

de la région. Depuis 2012, le SIBV Seiche entreprend des actions de reconquête du bocage via le programme 

Breizh Bocage. Ainsi, près de 10,3 km ont été replantés dans le cadre de ce programme. Des opérations 

ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŘŞƧŁ Ŝǳ ƭƛŜǳ Řŝǎ мффр Ǿƛŀ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

 

Enjeux associés au bocage 

Préserver les haies ayant un rôle spécifique liées aux composantes du territoire de Domalain : 

Á 9ƴƧŜǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όǊƾƭŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ - 
écologique) 

Á Enjeu zone humide : préserver les haies associées aux zones humides (rôle hydrologique - 
écologique) 

Á Enjeu découverte du territoire : préserver les haies qui séquence le territoire lors de la pratique 
des différentes voies de circulation (routière ou piétonne) 

Á 9ƴƧŜǳ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Υ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΦ   
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Les zones humides : 

Une base de données inexistantes : La 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

commune par le SIBV Seiche. 

Un point de vigilance sera apporté sur les 

zones humides intra et périphériques à la 

zone urbaine. Pour les secteurs de 

développement pressentis, une 

inspection à la parcelle sera réalisée. 

 

 

Une ponctuation des bas-ŦƻƴŘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ : 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻƴŎǘǳŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ζ connectés » avec le 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŘƧŀŎŜƴǘ Υ [a Quincampoix et la Planche aux Merles. 

 

 

Enjeux associés auȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Á Assurer la compatibilité entre les objectifs de développement émis par la commune et le SAGE. 
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Á Garantir la pérennité des zones humides communales. 
Á 5ƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Κ ! ǾƻƛǊ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Á  A partir du patrimoine naturel identifié, Il convient : 
- ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘϥŀŦŦƛŎƘŜǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Τ 
- ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴtir les connexions entre les différents milieux identifiés. 

 

 

La trame verte et bleu de Domalain : 

Au niveau de Domalain, 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ 
Verte et Bleue a été réalisée 
à partir des éléments 
suivants :   
Les Réservoirs Biologiques 
Majeurs 
Zones humides présentent 
dans les zones naturelles ; 
Les parties naturelles des 
ZNIEFF et sites Natura 2000 ; 
Les sites naturels inscrits ou 
classés ; 
 
Les Réservoirs Biologiques 
Annexes : 
Les zones humides 
présentent dans les zones 
agricole ou de jardin ; 
Les parties agricole des 
ZNIEFF et des sites Natura 
2000 ; 
Les autres zones naturelles 
(poumons urbainsΧύ 
[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǎǘŀƴǘΦ 
 
Les Corridors Ecologique ou 
Continuité Ecologique 
Á Les haies bocagères 
Á Les talus 
Á [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 
Les ruptures : 
Les ruptures du SCOT ; 
[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ōǳǎŞŜǎ Τ 
Les infrastructures ; 

 

 

Les continuités à rétablir : 
Les continuités du SCOT ; 
[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ōǳǎŞ Τ 
Les secteurs de traversée difficile entre 2 réservoirs biologiques majeurs 
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Les « Zones Sources de Biodiversité locales » (ZSBl) présentes sur la commune et à prendre en compte sont 
représentées sur la ŎŀǊǘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ 
importante (densité du bocage élevé et boisementsύΣ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όǇƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳύΦ 

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳre. Le principal élément fragmentant est le 

réseau routier et en particulier la RD178. Ils limitent le déplacement terrestre de nombreuses espèces 

όŎƻƭƭƛǎƛƻƴǎΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘǎύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ōǳǎŀƎŜǎ 

et autres obstacles parfois infranchissables. Toutefois, au regard du trafic routier local, ces discontinuités ont 

un impact modéré. 

Č5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ et des haies 

plantées dans le cadre du programme Breizh Bocage pourront être intégrés. Puis, il pourra être identifiée, 

aux documents graphiques du PLU, une trame de haies à conserver au titre du maintien des continuités 

écologiques. 

La trame verte et bleue de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Domalain : 

 

Peu de perméabilité au niveau de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : Le front bâti 
Ŏƻƴǘƛƴǳ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ 
constitue des coupures 
structurelles qui laissent peu 
ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ pour retrouver 
une perméabilité. 

En revanche, des liaisons peuvent 
être retrouvées, entre la vallée de 
Quincampoix et le secteur Sud-
Est, en informant les habitants sur 
les types de clôtures (perméable, 
maillage lâche) à mettre en place 
pour favoriser les déplacements 
de la petite faune. 

Les continuités peuvent aussi être 
assurées/recréées grâce aux 
aménagements de voirie : 
surfaces perméables et 
plantations variées. 

  

Les continuités écologiques : 
La trame verte de la commune est constituée par les éléments du bocage, souvent vestigiaux, et de cordons 
riverains. Ces corridors forment un réseau épars et discontinu au sein de parcelles cultivées et forment trois 
ensembles distincts : 

Á au nord, entre la Herinière et le surcotin 
Á au centre entre le rocher de Nouette et la Georgerie 
Á Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŀǳ ƭƛŜǳ Řƛǘ bǳƛƭƭŞ 

 
!ǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ōƻƛǎŞŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ƴΩŜǎǘ identifiée. Seules sont présentes quelques zones arborées dans le bourg 
Ŝǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ŀǊŎǊŀƻƴΦ 5ŜǳȄ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ ǎǳǊ 5ƻƳŀƭŀƛƴ Υ 

Á La Quincampois (aussi appelé ruisseau de Pouez), situé au nord de la commune 
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Á ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ tƭŀƴŎƘŜ ŀǳȄ aŜǊƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ {ŜƛŎƘŜ όŘƻƴǘ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ŀǊŎǊŀƻƴύ ǉǳƛ ǇŀǊŎƻǳǊŜƴǘ ƭŀ 
partie sud de la commune 

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ Ł ǳƴ ǇŜǘƛǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
mosaïque de milieux humides imbriqués aux éléments du maillage bocager. 
 
[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƴŜ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ƻǳ 
surfaciques constitutifs de ces trames. Ils en sont cependant proches, voire contiguës. 
 

1.3- Les risques, les contraintes et nuisances 
 

Le "risque" est la rencontre d'un phénomène aléatoire ou "aléa" et d'un enjeu. On appelle aléa la possibilité 
ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƻǳ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƭŜǎ ōƛŜƴǎΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 
affectés par les conséquences de cet évènement ou de ce phénomène. Ces conséquences se mesurent en 
termes de vulnérabilité. 

Un risque majeur se caractérise par une probabilité extrêmement faible et des conséquences extrêmement 
graves car : 

Á Il met en jeu un grand nombre de personnes, 
Á Il occasionne des dommages importants, 
Á Il dépasse les capacités de réaction de la société. 

 

Les différents types de risques majeurs auxquels la population peut être exposée, sont regroupés en quatre 
grandes familles : 

Á Les risques naturŜƭǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƴƻƴ ǇǊƻǾƻǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƘƻƳƳŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎǳōƛǊ ǳƴ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎǳōƛǊ ŘŜǎ 
dommages » : inondation, mouvement de terrain, séisme, tempête, feux de forêts... 

Á Les risques technologiques : d'origine anthropique, ils regroupent les risques industriels, nucléaire, 
rupture de barrage, de transports de matières dangereuses, etc. 

Á Le risque minier 
Á Les risques majeurs particuliers : le risque de rupture de digue, le risque Radon 

 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŀ ǇǊƻŘǳƛǘ ǳƴ 5ƻǎǎƛŜǊ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ 
ƭŜǎ wƛǎǉǳŜǎ aŀƧŜǳǊǎ ό55waύ ŘŜ ƭΩLƭƭŜ-et-Vilaine, consultable sur le site Internet de la préfecture. Ce DDRM a 
été approuvé en juin 2015. 

La commune de Domalain est concernée par les risques suivants : 
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Le risque sismique : 
 
Le code de l'urbanisme impose la prise en 
compte des risques sismiques dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des communes du département, Domalain est 
classée en zone de sismicité faible (zone 2). 
 
Extrait du DDRM « Dans les zones de sismicité 
2,3, 4 et 5 des mesures préventives, notamment 
ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊŀǎƛǎƳƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ 
aux bâtiments, aux équipements et aux 
installations de la classe dite « à risque normal », 
ŞƴǳƳŞǊŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w рс3-3 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ » 

 
 
Le risque de retrait-gonflement des 
argiles : 
 
{ǳƛǾŀƴǘ ƭΩ!ǘƭŀǎ Řǳ .wDaΣ Domalain 
connaît un aléa faible à nul pour le 
risque de retrait-gonflement des 
argiles,  
 (Sources InfoTerre - © BRGM). 
 

 
 

 



PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME DE DOMALAIN  RAPPORT DE PRESENTATION 

Atelier du Marais Â URBA Â SER Environnement 
 

56 
 

Le risque inondations : 
Le PLU initial de Domalain localise 
deux vallées qui présentent un risque 
inondation (en rouge ci-contre) : 
La vallée de la Quincampoix ; 
La vallée de la Seiche. 
 
Le Plan de Prévention du Risque 
Inondation (PPRI) de la Seiche et de 
ƭΩLǎŜ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
dans le cadre de la révision de votre 
PLU (en violet ci-contre). 

 
 

Les risques technologiques : 

{ǳƛǾŀƴǘ ƭŀ 5w9![Σ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ŀǳŎǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όttw¢ύΦ ! Domalain, 

les risques technologiques sont attachés à huit ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ et à la présence de trois 

entreprises industrielles : 
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Les « usines » implantées à Domlain sont toutes 
des installations « non seveso ». 
hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴΣ ƭΩǳƴŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ bƻǊŘ 
Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit de Carcraon, au 
Sud-Ouest. 

 

Les sites et sols pollués 

Aucun site BASOL (Sites et sols pollués, ou potentiellement pollués, appelant une action des pouvoir publics) 
ƴΩŜǎǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
Aucun sites BASIAS (Anciens sites industriels et activités de service) ƴΩŜǎǘ inventorié à Domalain). Il existe 

ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ 

[ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ wŀŘƻƴ :  

 

 
Sources : www.georisques.gouv.fr ς mars 
2020 

[ŀ ǊŀŘƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƎŀȊ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛŦΣ ƛƴŎƻƭƻǊŜ Ŝǘ ƛƴƻŘƻǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 
ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǘǊƻǳǾŜǊ ǇŀǊǘƻǳǘ Υ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǘ ƭΩŜŀǳΦ Lǎǎǳ ŘŜ ƭŀ 
ŘŞǎƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊŀƴƛǳƳ Ŝǘ Řǳ ǊŀŘƛǳƳ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎǊƻǶǘŜ 
terrestre, une partie du radon produit par les roches peut parvenir à 
ƭΩŀƛǊ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǊŜǎǇƛǊƻƴǎΦ aŀƛǎ ǎΩƛƭ ǎŜ ŘƛƭǳŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΣ ƛƭ Ǉeut 
atteindre des concentrations élevées dans des lieux confinés tels que 
les habitations pouvant atteindre plusieurs milliers de Bq/m³. 
 
Les zones à potentiel radon de catégorie 1 
Les communes situées dans une zone à potentiel radon de catégorie 
1 sont celles présentant le risque le plus faible. Dans les zones de 
catégorie 1, seulement 20% des bâtiments dépassent 100 Bq.m-3 et 
moins de 2% dépassent 400 Bq.m-3. 
 
Quelles mesures pour réduire la concentration de radon ? 
Il est particulièrement recommandé de : 
Á ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŀ ǊŀŘƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ 
ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ 

Á ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ǊŀŘƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝƴ 
renforçant son étanchéité vis-à-vis du sol. 

http://www.georisques.gouv.fr/
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Gestion des déchets 
SMICTOM du Sud-est Ille et Vilaine - 28 rue Pierre et Marie Curie, 35500 Vitré 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘǊƛ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ όōƻǳǘŜƛƭƭŜǎΣ ōƻƞǘŜǎΣ ōǊƛǉǳŜǎΣ ǇŀǇƛŜǊΣ ŎŀǊǘƻƴ κ ǾŜǊǊŜύ Ŝƴ  

- н Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾŜǊǊŜΣ 
- Et 1 Borne Relais. 

La gestion des déchets relève du SMICTOM du Sud-est Ille et Vilaine ; il existe un système de collectes 
hebdomadaires. Les déchets sont acheminés et incinéré au centre de tri de Vitré. 
Les autres déchets sont destinés à être déposés la déchetterie de Retiers. 
 

 

Enjeux associés aux risques 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
de ces risques qui globalement présentent peu de conséquence pour la commune Domalain. 
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1.4- Les caractéristiques identitaires de la commune de Domalain 
 

1.4.1- [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ : 

« Le paysage est la partie de territoire apparaissant dans le champ visuel » 
La loi relative à la protection et à la mise en valeur des paysages (du 8/01/1993) a pour objet de réaffirmer 
ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩƛnviter les collectivités locales à identifier les différentes composantes du paysage (naturel, 
rural, urbain), à les hiérarchiser et à en protéger efficacement les éléments majeurs.  

 

Les principales évolutions de 1950 à nos jours : 

 

5ŜǇǳƛǎ мфрлΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴ ŀ ǎǳōƛ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǎƻŎƭŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜΦ 
5Ωǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ōƻŎŀƎŜ ǇŀǊǎŜƳŞ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎΣ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎΩŜǎǘ ǇŜǳ Ł ǇŜǳ ƻǳǾŜǊǘ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǇƭŀŎŜ Ł ǳƴŜ 
agriculture plus maîtrisée et intensive.  

Les clichés ci-dessus montrent cette évolution paysagère due notamment au développement urbain de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴΣ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƳŜƳōǊŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƴƻƴ-visible sur ce cliché. (sources : www.géoportail.fr). 

 

[Ŝǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎǳǇǊŀŎƻƳƳǳƴŀƭŜ : 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀƴŎǊŞŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜΣ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩLƭƭŜ Ŝǘ 

±ƛƭŀƛƴŜΣ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ζ La Plaine de Janzé ς La Guerche-de-Bretagne Vitré » : « Les reliefs de la 

plaine, peu prononcés en dehors des vallées, sont occupés par une campagne fortement remembrée, 

ǇƻƴŎǘǳŞŜ ŘΩǳǎƛƴŜǎ ŀƎǊƻ-alimentaires. La proximité de Rennes et les axes routiers impliquent de nombreux 

développements en relation avec les espaces agricoles, eux-mêmes très transformés : le paysage de la plaine 

est en devenir.. η Υ όǎƻǳǊŎŜ Υ !ǘƭŀǎ ŘŜǎ tŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩLƭƭŜ Ŝǘ ±ƛƭŀƛƴŜύΦ 

http://www.géoportail.fr/


PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME DE DOMALAIN  RAPPORT DE PRESENTATION 

Atelier du Marais Â URBA Â SER Environnement 
 

60 
 

 
 

/ŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ όǎƻǳǊŎŜ Υ !ǘƭŀǎ 
des ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩLƭƭŜ Ŝǘ ±ƛƭŀƛƴŜύ 

 

 

 
 
 
Le SCOT du Pays de Vitré  rattache la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜǎ 
plateaux.  
Cette unité est subdivisée en 2 sous-
unités : 
 
Sous-unités des plateaux au bocage 
relictuel : Le SCOT défini cette sous-
unité paysagère ainsi : « Les zones 
concernées sont le Nord et le centre du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ 
avant tout, peu contrasté ». 
 
Sous-unités des vallées ouvertes : 
« Le relief est plus ou moins marqués 
selon les vallées. Deux sous-unités 
seront ainsi distinguées : les vallées 
étroites et les vallées ouvertes. Dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 
marquantes dans le paysage que lorsque 
ƭΩƻƴ ŀǊǊƛǾŜ Ł ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊΦ »  
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Les dynamiques visuelles communales :  

{ƛ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƎŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘǎΣ 

ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜȄǘǳǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ 

ŘŞǇŜƴŘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊΦ /Ŝƭŀ 

implique donc un point de vue ! C'est tout 

d'abord la vue qui guide l'individu. C'est un 

réflexe naturel, un automatisme.  Sans 

ƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ !  

La cartographie ci-contre met en évidence 

les déplacements routiers qui constituent le 

support majoritaire des déplacements. En 

fonction des composantes telles que la 

topographie, la couverture végétale et 

ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ǉǳƛ 

régissent la découverte du territoire de 

Domalain mettent en évidence quatre 

secteurs ayant leur propre dynamique : 

Á La RD178 - un axe routier de passage ; 

Á [ŀ w5от Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŎƘŜǾŀǳŎƘŀƴǘ 

la formation géologique de la Cornée ; 

Á La découverte de la vallée de la 

Quincampoix par la RD108 et la RD37 ; 

Á La découverte du bourg ; 

Á [ΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ŀǊŎǊŀƻƴΦ 

 

 

La RD178 ς Un axe routier de passage : Il s'agit ǎǳǊǘƻǳǘ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ŜƴǘǊŜ ±ƛǘǊŞ Ŝǘ ƭŀ DǳŜǊŎƘŜ 

ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ƴŀƛǎ ƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƳŀƧŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 9ƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ 

la frange Est de la limite communale, cette route départementale permet notamment de desservir le parc 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ±ŀƎǳŜ bƻŞ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  [ΩŜŦŦŜǘ ŎƻǳƭƻƛǊ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ŎŜǘ ŀȄŜΣ ŘŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ƭƻƴƎǳŜǎ 

ƭƛƎƴŜǎ ŘǊƻƛǘŜǎ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘΣ ǎŀ ŦŀƛōƭŜ ŘŞƴƛǾŜƭŞŜ Ŝǘ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Řǳ ōƻŎŀƎŜ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 

découverte ni la compréhension du territoire communal. 
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[ŀ w5от Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŎƘŜǾŀǳŎƘŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǊƴŞŜ : En quittant la RD178 pour 
ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ w5от Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴΣ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊ ŎƘŜǾŀǳŎƘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 
la Cornée et se positionne sur une ligne haute du territoire qui correspond à la ligne de partage des eaux entre 
la QuincampoƛȄ Ŝǘ ƭŀ {ŜƛŎƘŜΦ [ΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊ ǉǳƛǘǘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ couloir » créé par la RD178 pour véritablement 
entreprendre la découverte du territoire de Domalain.  

Ainsi, selon la dynamique topographique des micro-plateaux et les différents écrans de végétation liés au 
ōƻŎŀƎŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜΣ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŀƳŜƴŞ Ł ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭŀ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
champs visuels plus ou moins profonds.  

[ŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Řǳ {ǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ w5от ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŜƴǘǊŜǾƻƛǊ ƭŜ ƴƻȅŀǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ 
Guerche ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ όŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜƴŦŜǊƳŀƴǘ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ŀǊŎǊŀƻƴύ. La découverte du Nord du 
territoire par cette même RD37 est quelque peu plus intimiste, les perceptions sont plus courtes. 

 

 

La découverte de la vallée de Quincampoix par la RD108 et la RD37 : Les routes départementales 108 et 37 
permettent de mesurer la profondeur des champs visuels formés par cette vallée ample et large. La quasi-
ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŀŎŎŜƴǘǳŜ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΦ  

Sur tout le secteur Nord du bourg de Domalain, le dialogue entre la vallée de la Quincampoix est permanent. 
Le bourg se place en promontoir de cette vallée : 
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La découverte du bourg : 

¦ƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜ : 

Des franges urbaines discrètes : Les franges urbaines découvertes par les RD48 et 106 sur le flanc Sud du 

bourg sont très discrètes et effacées derrières un important écran de végétation. Cet écran se caractérise au 

travers de haies multi-ǎǘǊŀǘŜǎΣ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ matures. Seule la perception du 

ŎƭƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǎǘ ŦǊŀƴŎƘŜΦ 

 

Des franges urbaines plus dénudées : La perception de la frange urbaine pleine et entière est surtout 

perceptible depuis la RD48 au Nord/Est du bourg de Domalain. Elle contraste fortement avec les amorces de 

découvertes précédentes (sur le secteur Sud et Nord/Ouest. Le regard est porté sur la zone pavillonnaire et 

ƴƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴ ŎǊŞŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎΦ hƴ ǊŜǎǎŜƴǘ 

moins les traits identitaires de Domalain précédemment évoqués. 

 

 

[ΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ŀǊŎǊŀƻƴ : [ΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ŀǊŎǊŀƻƴ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜ ŀǳ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ w5пу Ŝǘ w5фрΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ŘŜ 
très grande taille la cuvette formée par cet étang reste fermée, relativement intimiste et ne dévoile pas son 
panorama au reste du territoire de Domalain.  

La perception ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩŁ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ōŜǊƎŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ 
ŎŜǘǘŜ ŎǳǾŜǘǘŜ όƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ǎŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ŘŜ ǎŜǎ ŎŀōŀƴŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΧύ ŦƻǊƳŜ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǎƛƴƎǳƭƛŝǊŜ ǉǳƛ 
caractérise la commune de Domalain. 
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Les entités paysagères communales 

[ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
étudié. Ainsi, selon la superficie du 
territoire concerné, les approches 
méthodologiques de lecture restent 
similaires mais sont de plus en plus 
détaillées. 
 
En fonction des composantes telles 
que la topographie, la couverture 
ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŝǘ ōŃǘƛŜΣ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ŘŜǎ 
écosystèmes qui les composent et 
des dynamiques visuelles qui les 
régissent, les paysages communaux 
se divisent en 6 grandes unités 
paysagères : 
 
A - Les paysages de mosaïque 
agricole amplement ondulés au 
bocage composite 
B - Le fonds de vallée ouverts, 
amples et plats de la Quincampoix 
C - Le Bourg 
D - Carcraon et son étang 
E - [Ŝ tŀǊŎ ŘΩ!ŎǘǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ±ŀƎǳŜ bƻŞ 
F - Hameau de la Heinrière 

 
 

Enjeux associés au paysage 

Á tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  
Á Reconnaitre la vocation paysagère des espaces agricoles 
Á Assurer la compatibilité entre les objectifs de développement émis par la commune et les 

orientations du SCOT 










































































































































































































































